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Introduction et plan du rapport  

 
 
Paris Métropole a choisi de retenir le logement comme champ d’étude et d’action, au même 
titre que les projets d’envergure métropolitaine, les déplacements, le développement 
économique et les solidarités. Le logement devrait d’ailleurs trouver toute sa place dans la 
démarche, lancée par le syndicat mixte, des « 110 initiatives pour la métropole ». 
 
 
Pour initier ses travaux, la commission logement de Paris Métropole a souhaité bénéficier 
d’un diagnostic de la situation du logement en Île-de-France destiné à fournir à l’ensemble 
des membres de Paris Métropole un socle commun de connaissances sur l’habitat francilien. 
 
Elaboré par l’IAU Île-de-France, cet état des lieux constitue la première partie de ce rapport. 
 
La seconde partie est consacrée à une étude sur les PLH franciliens, outil susceptible de 
faciliter la mise en cohérence des politiques locales, sous réserve que leur élaboration soit 
mieux coordonnée.   
 
Enfin, le rapport se termine par l’énoncé de propositions de pistes de travail pour la 
commission logement et une identification des outils mobilisables pour donner corps à une 
action métropolitaine en faveur du logement. 
 
 
 
 
 
 
Le rapport comprend trois parties qui peuvent être lues de façon autonome :  
 
 

1. Le logement en Île-de-France, état des lieux  p  5 
 
2. Les PLH, un chantier d’actualité    p 37 
 
3. Pistes de travail et outils mobilisables   p 65 
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Préambule  
 
 
 
Pour initier ses travaux, la commission logement de Paris Métropole a souhaité bénéficier 
d’un diagnostic de la situation du logement en Île-de-France destiné à fournir à l’ensemble 
des membres de Paris Métropole un socle commun de connaissances sur l’habitat francilien. 
 
Elaboré par l’IAU Île-de-France, cet état des lieux privilégie l’expression cartographique1 et 
une approche  thématique (la construction, le logement social, le marché immobilier, l’action 
foncière, la mobilité résidentielle, l’habitat dégradé, le mal logement, la rénovation urbaine, 
l’enjeu énergétique). 
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�������������������������������������������������
� �Une partie des cartes présentées dans ce document peuvent être consultées en ligne sur le site 
Internet de l’IAU île-de-France dans l’outil de cartographie interactive « Visiau île-de-France », ouvert 
aux personnels des organismes membres de Paris Métropole (environ 170 cartes interactives sur 
l’aménagement francilien). 
 
Pour vous connecter, suivez le lien « Cartes interactives » dans la colonne de droite de la page 
d’accueil du site (http://www.iau-idf.fr) et demandez à consulter les outils « Visiau sur abonnement ». 
 
L’accès à l’outil « Visiau île-de-France » requiert une procédure préalable d’inscription personnelle en 
ligne à partir du site.�
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1. Le logement en Île-de-France, état des lieux 
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1.1. La construction en panne 
�
Le plus bas niveau depuis 30 ans 
 
71 000 résidences principales achevées chaque année à la fin des années 1970, 47 000 au 
milieu des années 1990, 31 000 par an entre 2002 et 20062 : l’Île-de-France connaît un 
effondrement de la construction, alors même que depuis le début des années 2000, la 
croissance de la population francilienne renforce la demande en logements, déjà alimentée 
par les évolutions socio-démographiques comme le vieillissement de la population, les 
séparations familiales, la décohabitation des jeunes, la double résidence, etc.  
 
En 2008, environ 39 000 logements ont été commencés en Île-de-France, dont près de 
36 000 logements ordinaires3. La chute de la construction a pour résultat un déficit quantitatif 
de logements, composante centrale de la crise du logement qui affecte l’Île-de-France ; cette 
pénurie ne faisant qu’accentuer les autres aspects de la crise : décalage qualitatif entre 
l’offre et la demande, sélectivité croissante du marché, et en bout de chaîne,  situation de 
mal logement pour les ménages les plus modestes.  
 
Un niveau de construction en retrait de celui de la  plupart des autres régions 
 
Ces volumes de production particulièrement bas placent l’Île-de-France « à la traîne » de la 
plupart des autres régions françaises en termes d’offre nouvelle : de 1998 à 2007, l’Île-de-
France atteint à peine 31 logements construits pour 1000 habitants4 contre, par exemple, 83 
logements dans le Languedoc-Roussillon ; de même, la Région Rhône-Alpes, avec une 
population moitié moindre, a construit plus de logements.  
De fait, l’essor de la production neuve observée au niveau national de 2000 à 2008 est en 
grande partie liée à des modes de production qui ne concernent qu’à un moindre degré 
l’agglomération parisienne : l’offre nouvelle résulte essentiellement de particuliers 
construisant leur maison individuelle en zone péri-urbaine et de promoteurs recherchant les 
avantages fiscaux attachés à l’investissement locatif (plus  intéressant dans  les villes de 
province). 
On observe toutefois dans ce contexte un rôle « contra-cyclique » du logement social qui 
représente désormais une part notable de la production neuve (40% des logements neufs 
financés en 2008).  
 
Des collectivités plus « bâtisseuses » que d’autres  
 
La répartition de la construction de logements au sein de la Région se caractérise par des 
écarts importants selon les territoires. Entre 2000 et 2008, 195 communes ont construit 50 
logements ou plus en moyenne chaque année5. La quasi-totalité des ces communes 
appartiennent à l’agglomération parisienne. Parmi les territoires les plus dynamiques en 
termes de construction de logements, citons : Saint-Denis, Bussy-Saint-Georges, 
Courbevoie, Issy-Les-Moulineaux, Boulogne-Billancourt, Chelles, Saint-Ouen, Montreuil, 
Noisy-le-Grand, ainsi que des arrondissements parisiens comme le 15ème, 19ème, 20ème ou 
13ème arrondissements. 

�������������������������������������������������
2 Source : Insee, enquêtes nationales logement. IAU Ile-de-France, Insee, DREIF. Les conditions de logement en 
Île-de-France en 2006. 
3 Auxquels s’ajoutent les logements en résidence, dont la part augmente dans la construction neuve : logements 
pour étudiants, personnes âgées, handicapées, en voie d’insertion, etc. 
4 Source : Insee, enquêtes nationales logement. Jean-Claude DRIANT, Les politiques du logement en France, La 
Documentation française, 2009. 
5 Source : SITADEL. Parmi ces 195 communes,  94 ont construit entre 50 et 100 logements par an, 66 entre 100 
et 200 et 35 en ont construit 200 ou plus. 
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Le parc de logements et son occupation selon les hu it dernières enquêtes logement de l’INSEE 

                  

Gdes 
agglo.200000 à 

2 M d'hab. France métr.  

 Enquêtes 1 973 1 978 1 984 1 988 1 992 1 996 2 002 2 006 2 006 2 006 

Le statut d’occupation             

 Tous propriétaires  1 268 646 1 378 524 1 619 121 1 765 368 1 872 947 2 012 589 2 170 225 2 367 238 3 064 031 15 377 439 

 % colonne 35,3 35,8 39,4 41,5 42,9 44,5 45,9 48,4 48,5 57,2 

 Non accédants 690 979 727 153 786 395 843 959 973 455 1 117 017 1 216 966 1 402 703 2 009 306 10 172 815 

 % colonne 19,2 18,9 19,1 19,8 22,3 24,7 25,7 28,7 31,8 37,8 

 Accédants 577 667 651 371 832 726 921 409 899 492 895 572 953 259 964 535 1 054 725 5 204 624 

 % colonne 16,1 16,9 20,3 21,6 20,6 19,8 20,2 19,7 16,7 19,3 

 Dont accédants récents(3) 264 685 210 216 246 092 309 715 294 899 302 599 510 612 499 905 583 151 2 660 040 

  % colonne 7,4 5,5 6,0 7,3 6,8 6,7 10,8 10,2 9,2 9,9 

 Tous locataires  2 064 503 2 166 735 2 218 050 2 199 624 2 188 253 2 253 468 2 333 634 2 332 514 3 039 179 10 547 687 

 % colonne 57,4 56,3 54,0 51,7 50,1 49,8 49,4 47,7 48,1 39,2 

 Locataires secteur privé 1 473 162 1 494 732 1 302 857 1 179 156 1 149 240 1 118 221 1 155 949 1 127 427 1 789 558 5 926 521 

 % colonne 41,0 38,8 31,7 27,7 26,3 24,7 24,5 23,1 28,3 22,0 

 Secteur libre(4) 768 365 932 109 888 550 863 244 881 835 934 573 1 012 276 969 827 1 560 110 5 203 200 

 % colonne 21,4 24,2 21,6 20,3 20,2 20,7 21,4 19,8 24,7 19,3 

 loi de 1948 534 050 422 915 279 546 190 322 157 626 94 009 67 706 45 670 85 653 263 543 

 % colonne 14,9 11,0 6,8 4,5 3,6 2,1 1,4 0,9 1,4 1,0 

 Sous-location, meublé... 170 747 139 708 134 761 125 590 109 779 89 639 75 967 111 930 143 795 459 778 

 % colonne 4,7 3,6 3,3 2,9 2,5 2,0 1,6 2,3 2,3 1,7 

 secteur social 591 341 672 003 915 193 1 020 468 1 039 013 1 135 247 1 177 685 1 205 087 1 249 621 4 621 166 

 % colonne 16,4 17,5 22,3 24,0 23,8 25,1 24,9 24,6 19,8 17,2 

 Hlm 591 341 672 003 785 907 866 552 905 881 1 019 421 1 062 619 1 118 977 1 179 226 4 253 954 

 % colonne 16,4 17,5 19,1 20,4 20,8 22,5 22,5 22,9 18,7 15,8 

 Social non-Hlm / / 129 286 153 916 133 132 115 826 115 066 86 110 70 395 367 212 

  % colonne / / 3,1 3,6 3,0 2,6 2,4 1,8 1,1 1,4 

 Logé gratuitement  262 699 302 840 271 911 292 327 304 061 256 706 222 624 191 113 218 125 981 074 

 % colonne 7,3 7,9 6,6 6,9 7,0 5,7 4,7 3,9 3,5 3,7 
Source : Les conditions de logement en Île-de-France en 2006 
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1.2. Progression de la propriété : la  diversité de  l’offre et des 
statuts se réduit 
 
La structure du parc de logements francilien évolue, au profit notamment de la propriété 
occupante, ce qui pose la question du maintien de sa diversité à terme. 
Or cette diversité est justement une caractéristique traditionnelle du parc de logements 
français, qui voit cohabiter, aux côtés de la propriété occupante, deux secteurs locatifs (privé 
et social) de poids relativement équivalent.  
 
Essor de la propriété 
 
La progression de la propriété est devenue une « tendance lourde» observée à l’échelle de 
toute la France. La région capitale n’échappe pas à cette évolution, bien qu’avec retard et à 
un degré moindre : 48,4% de propriétaires en Île-de-France en 2006 contre 57,2% en France 
entière6 (le statut de propriétaire est en effet traditionnellement associé à la maison 
individuelle, plus qu’à l’habitat collectif). 
 
Au cours des dernières décennies, l’augmentation du parc principal francilien se confond 
ainsi avec celle de l’occupation en propriété. Entre 1984 et 2006, le parc de logements 
principaux a progressé de près de 20 %, ce qui représente 782 000 logements 
supplémentaires, un nombre qui correspond à la progression du parc occupé en propriété : 
en effet, au cours de cette période, le parc des propriétaires occupants a augmenté de 
748 000 unités, alors que le nombre de logements locatifs ne progressait que de 114 000 et 
celui des logements prêtés (logés gratuitement) diminuait de près de 81 000 unités. 
 
Le parc locatif privé se contracte 
 
Si le secteur locatif privé reste abondant en Île-de-France (plus d’un million de logements), 
sa part relative diminue (23% en 2006 contre 32% en 1984). La contraction du parc locatif 
privé affecte tout particulièrement les ménages jeunes (en phase de décohabitation, 
d’installation en couple), les actifs en mobilité professionnelle, les personnes récemment 
séparées … qui constituent le « public privilégié » de ce segment du parc. 
 
Outre le secteur libre ordinaire, le secteur locatif privé comprend le « reliquat » du parc régi 
par la loi de 1948 ainsi que les logements en sous-location, les meublés, les hôtels meublés.  
Or ce sous-marché du secteur privé connaît une érosion particulièrement forte et ne 
représente plus que 3% du parc total en 2006 : entre 1984 et 2006, le secteur de la loi de 
1948 a perdu  233 876 logements et les logements relevant de la sous-location, des meublés 
et  des hôtels ont diminué de 22 831 unités. 
De même, la disparition du parc locatif détenu par les investisseurs institutionnels 
(compagnies d’assurances, banques, …), notamment par « ventes à la découpe », a 
contribué à réduire le logement locatif à vocation familiale. Et ce n’est pas la relance 
ponctuelle et localisée de l’offre locative privée liée aux mécanismes d’incitation fiscale (dont 
les effets restent d’ailleurs limités dans les zones à marché très tendu) qui va changer la 
donne : cette offre nouvelle privilégie nettement les petits logements. 
 

�������������������������������������������������
� �Source : Insee, enquête nationale logement 2006.�
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Le parc locatif social augmente, bien qu’à un rythm e insuffisant 
 
Entre 1984 et 2006, la progression du parc locatif a été essentiellement assurée par celle du 
parc HLM (+ 333 000 logements,  qui se sont en réalité substitués à la disparition simultanée 
du  parc dit « social de fait »). Depuis 2000, le développement de l’offre adopte d’ailleurs des 
voies nouvelles avec le recours de plus en plus fréquent - notamment en cœur 
d’agglomération -  à l’acquisition d’immeubles existants pour la production de logements 
sociaux via les dispositifs d’acquisition amélioration et d’acquisition conventionnement. 
 
Cet accroissement important du parc Hlm francilien reste néanmoins nettement insuffisant 
au vu d’une demande croissante (+ 110 000 demandeurs entre 1973 et 20067) et … de plus 
en plus sociale.  
L’occupation de plus en plus sociale du parc Hlm (dans l’offre nouvelle comme dans le parc 
existant) est en effet une observation partagée par la plupart des bailleurs. La part 
importante de familles monoparentales accueillies dans ce parc témoigne de cette 
fragilisation. On parle ainsi de « paupérisation », qui affecte des immeubles entiers et se 
répercute sur le quartier voire parfois l’ensemble de la commune, compte tenu  de la 
répartition inégale du parc Hlm dans la Région.  
Toutefois, par certains aspects, le peuplement des logements sociaux se distingue des 
autres secteurs (propriété, locatif libre) par une diversité plus grande : il en va par exemple 
ainsi  pour la représentation des différents groupes d’âge. 
 
Un parc Hlm inégalement réparti 
�

196 communes concentrent 90% du parc Hlm 

�������������������������������������������������
� � 264 500 demandeurs en 1973, 374 000 en 2006. Source : IAU îdF, OLS, La demande de logements locatifs 
sociaux en Île-de-France en 2006, mars 2007. 
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1.3. L’action foncière : l’urbanisme opérationnel e n souffrance  
 
 
Le mode de production des logements a connu des évolutions importantes au cours des 
dernières décennies, les constructions de logements se faisant de moins en moins en zone 
d’aménagement concerté (ZAC) et de plus en plus hors opération d'urbanisme. Ainsi, en 
2007, le nombre de logements mis en chantier en ZAC en Île-de-France excédait à peine 
7000 unités et représentait donc moins de 20% de l’ensemble de la production régionale, 
proportion parmi les plus faibles jamais enregistrées.  
De fait, depuis le milieu des années 90, le nombre de ZAC créées chaque année en Île-de-
France a fortement diminué8 : de l’ordre d’une trentaine en moyenne, soit un niveau 2,3 voire 
4 fois inférieur à ce que l’on enregistrait auparavant (une quarantaine de ZAC ont toutefois 
été créées en 2006 comme en 2007). Au 1er janvier 2008, sur un total de 791 ZAC 
« existantes », l’Île-de-France en comptait 518 en cours de commercialisation (avec encore 
des charges foncières disponibles9) … mais parmi celles-ci, seulement une centaine de ZAC 
réellement « productives » donnant lieu à des mises en chantier.  
 

Les ZAC franciliennes en 2008  

 

 
�������������������������������������������������
�  La Note de l’ORF, mars 2010, n°6, Juliette LOSIER 
9 En 2008, on estime à 114 550 logements les capacités résiduelles à mettre en chantier dans les 500 ZAC franciliennes en 
cours de commercialisation (ces logements à commencer étant légèrement plus nombreux en petite couronne), stock 
relativement faible dès qu’on le met en regard de l’objectif des 60 000 logements par an du projet de SDRIF et des 70 000 
unités affichées dans le cadre du Grand Paris. 
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Interventions des établissements publics fonciers d ’État en Île-de-France 
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1.4. Un marché immobilier sélectif 
 
La faiblesse de l’offre nouvelle entretient une hausse du prix des logements et si les loyers 
au m² ont augmenté moins vite que les prix d’acquisition, leur hausse est plus rapide qu’au 
niveau national : alors qu’un nouveau locataire consacrait 15,6% de son revenu pour payer 
son loyer en 1984, il en dépensait 24,6% en 200610. 
Cette hausse des prix et des loyers rend l’accès au logement plus difficile pour toute une 
frange de la population. En effet, si les niveaux de revenus sont plus élevés dans la région 
capitale, la dispersion des revenus y est plus forte et les ménages les plus modestes y 
disposent de revenus plus faibles qu’en province11. 
 
 
Des propriétaires plus nombreux … et plus aisés 
 
Après une période de stagnation à la fin des années 1980, les prix au m² progressent depuis 
le milieu des années 1990. Entre 2002 et 2006, le coût des acquisitions était 70% plus élevé 
que celui des transactions effectuées entre 1993 et 1996 et les ménages franciliens 
dépensaient en 2005 près de 45% de plus que les accédants des autres régions pour 
acquérir leur résidences principale.  
 
Dans ce contexte, on enregistre un écart de niveau de revenu  croissant entre ceux qui 
accèdent à la propriété et ceux qui rentrent dans le parc locatif, qu’il soit social ou privé : 
l’écart au revenu moyen s’accroît - lentement et à la hausse - pour les accédants à la 
propriété, tandis qu’il s’accroît à la baisse et beaucoup plus brutalement pour les locataires.     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Enquêtes nationales logement de l’Insee. 
 
Le marché du cœur d’agglomération qui se concentre sur le collectif ancien a connu une 
progression des prix particulièrement rapide et soutenue. La grande couronne a connu elle 
aussi un processus de renchérissement des prix immobiliers, mais il s’est opéré à un rythme 

�������������������������������������������������
10 Source : Enquête nationale logement 2006 de l’Insee. 
11 Le revenu médian par unité de consommation s’élève à 20 575 € en Ile-de-France (contre 17 000/UC en 
province), mais le rapport inter-déciles (qui rend compte des inégalités) y est de 7,2 (contre 5 en province) et les 
revenus du 1er décile (qui regroupe les ménages les plus pauvres) s’établissent à  6 366€/UC contre 6 622€/UC 
en province. Source : Insee ; DGI, revenus fiscaux localisés des ménages en 2007. 
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moins soutenu, d’où un report de la demande vers la grande couronne (qui totalisait en 2005 
près de la moitié des acquisitions de résidences principales). 
 
Si la montée des prix immobiliers, beaucoup plus rapide que celle des revenus, n’a pas 
entravé l’expansion du marché de l’accession, elle en a modifié les composantes : profil des 
acquéreurs, niveau d’endettement, caractéristiques et localisation du bien acquis…. On 
observe ainsi un filtrage social accru des accédants, notamment en cœur d’agglomération. 
En 2005, 2 accédants parisiens sur trois étaient des cadres et en petite couronne, un 
accédant sur deux relevait de cette catégorie. En 2008, les cadres représentent ainsi 47,5% 
des accédants franciliens (contre 31,6% en France entière), tandis que la part des employés 
et ouvriers s’établit à 26,4% (contre 36,6% France entière)12. 
Le nombre d’années de revenus investis par les ménages pour acheter leur résidence 
principale a augmenté et atteint 5 années de revenus en 2005. De même, le nombre 
d’acquéreurs en couple avec un seul actif ou d’emprunteurs uniques baisse au profit des 
couples bi-actifs. Et si les ménages accédants mobilisent une épargne préalable de plus en 
plus importante, celle-ci ne compense pas la hausse de prix : d’où une diminution de la part 
d’auto-financement des ménages et une forte augmentation de leur endettement (en termes 
de montants empruntés et de durées des prêts souscrits). En 2008, le taux d’effort brut 
moyen s’élevait à 33%, niveau traditionnellement considéré comme maximal et la durée 
globale d’endettement s’établissait à 21 ans (contre 14 ans douze ans plus tôt). 
 
Enfin, face au renchérissement du marché, des arbitrages s’imposent et c’est ainsi que les 
surfaces acquises diminuent : nombre de familles reportent leur acquisition du logement de 5 
pièces vers le 4 pièces. 
 
L’accession aidée ne participe que marginalement à la croissance de la 
propriété 
 
En 2006, l’accession aidée ne représentait plus que 7 % du total des accédants, contre 59 % 
en 1973. Ce recul des prêts aidés en Île-de-France s’explique en grande partie par leur 
inadaptation au marché régional, les sommes prêtées dans ce cadre restant largement 
insuffisantes en regard des prix pratiqués. Le Prêt à Taux Zéro (PTZ) mis sur le marché fin 
1995 et « ouvert » en 2005 à l’habitat ancien sans quotité de travaux, n’a pas suffi à relancer 
l’accession sociale. De plus, l’efficacité des aides à l’accession se réduit pour les ménages 
les plus modestes et ces dispositifs concernent de plus en plus les classes moyennes : les 
bénéficiaires des PTZ sont souvent de jeunes actifs en début de parcours professionnel et 
familial ; ils bénéficient d’une aide familiale au premier achat et autofinancent une part plus 
importante de leur opération. 
De ce fait, le marché est de plus en plus porté par les reventes et  la part de la  primo-
accession diminue : que ce soit à Paris, en Petite couronne ou en Grande couronne, les 
primo-accédants sont sous-représentés dans le marché régional francilien.   
 

�������������������������������������������������
12 Source : L’observatoire du financement du logement, rapport d’étude, décembre 2009, CSA. 
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1.5. Toujours 7% de ménages franciliens demandeurs d’un logement social 
 
L’insuffisance de l’offre nouvelle en direction des ménages modestes (dans le secteur locatif 
comme en accession) conduit à une proportion constante depuis 30 ans de 7 % de ménages 
franciliens demandeurs d’un logement social. 
 
La progression du parc HLM ne fait pas chuter le no mbre de demandeurs 
 
En dépit d’une augmentation du parc HLM de 42 % entre 1984 et 2006, le nombre 
d’attributions stagne (+ 5%) et le nombre de demandeurs de logements sociaux continue 
d’évoluer à la hausse (+ 25% au cours de cette même période). Le stock (parc global) et les 
flux (offre liée à la rotation) évoluent ainsi de façon divergente, notamment du fait de 
l’absence d’alternative pour les ménages modestes qui occupent ce parc13 et du 
vieillissement sur place des  locataires âgés.  
Aussi, la période d’occupation moyenne des logements HLM s’allonge ainsi que la période 
d’attente pour un nombre accru de demandeurs. 
On compte ainsi en 2009 environ 386 000 demandeurs de logement social en Ile-de-France, 
pour moins de 80 000 attributions. 
 
Ce manque d’offre sociale en direction des ménages modestes, aggravé par la diminution du 
parc locatif privé à bas loyer��explique la proportion constante de 7 % de ménages franciliens 
demandeurs d’un logement social depuis 30 ans (264 000 demandeurs en 1973). 
 
L’érosion du parc social de fait 
Selon les enquêtes nationales logement de l’INSEE de 1984 et 2006, 300 000 logements du secteur 
locatif non Hlm à bas loyer (sous location-meublé, loi de 1948 et social non Hlm) ont disparu. Un 
volume à peu près équivalent aux 343 000 logements sociaux supplémentaires dénombrés entre les 
recensements de 1982 et 2006. 
 
Le parc social devient un parc d’installation de pl us en plus durable 
 
Les ménages locataires du parc social restent de plus en plus longtemps dans leur 
logement. La durée moyenne d’occupation est passée de 11,6 ans à 12,9 ans entre 1999 et 
2006, se rapprochant un peu plus de celle de l’occupation en propriété (16,4 ans) et 
s’éloignant encore de celle du secteur locatif privé (7,5 ans). Le parc social tend donc à 
perdre en partie sa fonction de parc de transition : il accueille, de plus en plus souvent, des 
ménages de façon quasi définitive. 
 
Le parcours résidentiel des familles est particuliè rement entravé  
�
Depuis 25 ans (entre 1982 et 2006), plus de 75 % des ménages du parc social disposent 
d’un logement adapté à leur taille. Cette proportion élevée est à mettre en rapport avec la 
bonne opinion des ménages sur leurs conditions de logement : selon l’Enquête Logement de 
2006, plus de 85 % des locataires du parc social les jugent satisfaisantes ou acceptables.  
 
Mais la bonne qualité générale du peuplement dans le parc social cache des contrastes 
marqués. Même si la sur-occupation des familles est une constante, elle s’est sensiblement 
aggravée depuis 1999 pour les familles ayant de jeunes enfants (28,6 % en 1999 contre 

�������������������������������������������������
�� � Les locataires du parc HLM disposent d’un revenu mensuel de 1 402 € par unité de consommation contre 
2 010 € par unité de consommation pour l’ensemble des ménages franciliens. Source Enquête logement de 2006. 
Le revenu par unité de consommation (UC) est utilisé pour comparer les niveaux de vie des ménages en tenant 
compte de leur taille. 
�
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33,7% en 2006). Au total, en 2006, ce sont près de 151 000 familles qui disposent d’un 
logement trop petit par rapport à leur taille.  
Dans la très grande majorité des cas, ces ménages n’ont besoin que d’une pièce en plus 
(pour accueillir un nouvel enfant ou pour que  les enfants qui grandissent n’aient plus à 
partager la même chambre).  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Insee, recensements de la population de 1982 (¼), 
1990 (1/4), 1999 et 2006 (exploitations complémentaires) 

 
Or, cette tendance risque de perdurer faute d’augmentation de l’offre dans les années à 
venir, voire être aggravée suite à la loi Dalo qui a redéfini le circuit des demandes dites 
« prioritaires » : il est probable que les ménages en sur-occupation « modérée » n’ayant 
besoin que d’une pièce supplémentaire pâtissent de cette concurrence entre demandeurs et 
soient  obligés de patienter, ou même  bloqués de façon durable dans leur parcours 
résidentiel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

1982 1990 1999 2006
Ensemble des familles 390 032 431 936 480 779 476 277
dont en sur-occupation 106 620 121 972 137 150 150 956

en % 27,3 28,2 28,5 31,7
Ensemble des ménages 

sans enfant 337 156 437 404 575 283 593 949
dont en sur-occupation 63 404 74 588 99 814 101 387

en % 18,8 17,1 17,4 17,1
Ensemble des ménages 727 188 869 340 1 056 062 1 070 226

dont en sur-occupation 170 024 196 560 236 964 252 343
en % 23,4 22,6 22,4 23,6

Recensements
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1.6. Le plus faible niveau de vacance depuis près d e 40 ans   
 
Les tensions observées sur le marché immobilier francilien se répercutent sur le niveau de 
vacance qui a sensiblement baissé entre 1999 et  2006. 
 
6,2 % des logements franciliens vacants en 2006  
 
Selon le recensement de la population de l’Insee, en 2006, 329 000 logements étaient 
recensés vacants dans la région, soit 81 000 logements de moins que lors du précédent 
recensement de 199914. Entre les deux dates, la part des logements vacants est ainsi 
passée de 8,1 % à 6,2 % du parc total : il faut remonter au recensement de 1968 pour 
trouver un niveau de vacance plus faible dans la région (4,7 %). Cette tendance à la baisse 
s’observe également dans les autres grandes agglomérations françaises.  
 
Un parc qui participe au fonctionnement du marché i mmobilier 
 
L’immense majorité des logements vacants correspondent aux logements rendus 
momentanément disponibles par les ménages mobiles. Ils reflètent la structure du parc voué 
à la mobilité et le lien est d’ailleurs étroit entre l’évolution de la vacance et celle de la 
mobilité15. Autrement dit, les logements vacants participent du fonctionnement du marché et 
ne constituent pas un parc disponible et mobilisable  pour accueillir de nouveaux ménages à 
la recherche d’un logement. Les logements vacants sont, pour l’essentiel, des logements 
voués - de par leur typologie - à une occupation provisoire. Il s’agit de petits appartements 
(une ou deux pièces), relevant du secteur locatif libre, souvent anciens,  localisés dans le 
centre de l’agglomération (Paris et Petite couronne). Ce type de parc est en effet 
particulièrement adapté aux ménages en phase de décohabitation, de formation de couple, 
d’entrée dans la vie active ou confrontés à une séparation ou un changement d’emploi, … 
De ce fait, les logements du parc parisien sont plus fréquemment vacants (9,2 % sont 
inoccupés) que ceux de grande couronne (4,8 % de logements vacants), où le parc est plutôt 
en phase avec la demande de « deuxième logement » (il est occupé à près de 60 % par des 
propriétaires, et constitué pour  les trois quarts de maisons individuelles). 

L’absence de confort et l’ampleur des travaux nécessaires peuvent parfois conduire à 
délaisser certains logements (il en va de même pour les logements exposés à des nuisances 
sonores importantes) : les logements inconfortables16 représentent 11,1 % du parc vacant.  
Toutefois, le parc dénué de confort trouve généralement preneur en Île-de-France, tant la 
demande est suffisamment forte et différenciée (5,5% des logements occupés sont d’ailleurs 
sans confort).  

Les situations dans lesquelles les propriétaires « gèlent »  de manière prolongée un 
logement (dans la perspective d’en obtenir un meilleur prix, de permettre à un membre de la 
famille ou de l’entourage - étudiant, jeune salarié, personne âgée…-  d’en bénéficier le 
moment venu, à titre gratuit ou onéreux) restent donc limitées et renvoient souvent à la 
difficile gestion de biens en indivision. Les propriétaires ont, dans leur grande majorité, une 
approche économique de la gestion de leur(s) bien(s) et n’ont, bien souvent, pas les moyens 
de laisser inoccupé un logement, alors que celui-ci occasionne toujours des frais. D’où 
l’efficacité réduite des politiques mises en œuvre pour remettre sur le marché des logements 
vacants, qui rencontrent rarement les résultats escomptés.  

�������������������������������������������������
�� �Selon la définition de l’Insee, un logement vacant est un logement sans occupant à la date du recensement.�
�	 �Entre 1999 et 2006, la vacance a baissé de 1,9 point et la mobilité de 1,7 points.�
��� Il s’agit des logements qui ne possèdent ni baignoire, ni douche, ou qui disposent d’une baignoire ou d’une 
douche installées dans un lieu non prévu pour la toilette. 
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1.7. La mobilité résidentielle baisse en Île-de-Fra nce  
 
Depuis 10 ans, la mobilité résidentielle  marque le pas en Île-de-France. Liée à la 
progression de la propriété occupante, cette baisse de la mobilité reflète aussi les 
contraintes accrues qui pèsent sur les parcours résidentiels. Or les enjeux en ce domaine ne 
sont pas anodins : dans un contexte économique marqué par une mobilité professionnelle 
croissante, le ralentissement de la mobilité résidentielle ne risque-t-il pas de pénaliser à 
terme le développement économique de la région capitale ? 
 
1 logement francilien sur 10 change d’occupant chaq ue année 
 
Près de 500 000 ménages franciliens changent de logement chaque année, soit  un ménage  
sur dix17.  Les motifs incitant à changer de logement sont nombreux au cours d’une vie : 
prise d’autonomie du jeune, événements familiaux  (unions, naissances des enfants, 
séparations, décès du conjoint), recherche d’espace,  choix patrimoniaux (accession à la 
propriété) et à un moindre degré, motifs professionnels18. Souhaiter changer de logement 
n’implique pas nécessairement une insatisfaction par rapport au logement actuel (75% des 
candidats franciliens au déménagement se disent satisfaits de leur logement).  
 
Ces mouvements correspondent à des trajectoires qui peuvent être très diverses : en Île-de-
France, un emménagé récent sur cinq vient de province ou de l’étranger, un sur cinq habitait 
antérieurement chez ses parents et trois sur cinq habitaient, en tant qu’occupants en titre, un 
autre logement déjà situé dans la région.  
 
 
 

 
 
 
 

�������������������������������������������������
17 Source : enquêtes nationales logement (ENL) réalisées par l’INSEE.  
18 Pour toutes ces raisons, le  taux de mobilité est supérieur à 50%  par an jusqu’à 35 ou 40 ans et décline et se 
stabilise ensuite, notamment  pour les personnes qui ont accédé à la propriété. 
�
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Une mobilité résidentielle qui marque le pas …  
 
Les causes de la baisse de la mobilité sont multiples, tantôt choisies, tantôt subies :   


� place croissante de la propriété occupante, secteur où la mobilité est faible ;  

� allongement de l’espérance de vie et vieillissement de la population, tout à la fois 

synonymes de libération plus tardive des logements, de moindre mobilité mais aussi 
de double, voire triple résidence (retraités choisissant de se retirer hors de la région 
tout en gardant leur logement en Ile-de-France pour y vivre une partie de l’année)19 ; 


�  faiblesse de la construction neuve (alors que l’on estime à 2 ou 3 déménagements en 
chaîne les effets associés à la construction d’un logement) ; 


� sur-représentation des petits logements dans  l’investissement immobilier locatif (or les 
petits logements sont souvent occupés par des jeunes « décohabitants » qui ne 
libèrent aucun logement) ;  


� caractère de plus en plus sélectif du marché immobilier (lui-même lié à l’insuffisance de 
l’offre nouvelle) qui entrave l’accès au logement, limite les projets de mobilité et 
retarde la prise d’autonomie des jeunes (entre 1984 et 2006, l’âge du départ du foyer 
parental a ainsi reculé de deux ans20) ;  


� etc. 
 
 
… notamment dans le secteur locatif  
�
Le secteur locatif privé (qui représente 22% du parc des résidences principales) accueille 
près de la moitié des nouveaux emménagés (47%). Il joue donc joue un rôle déterminant 
pour répondre aux besoins de mobilité. C’est d’ailleurs dans ce parc que se retrouvent la 
plus grande part des personnes arrivant de province ou de l’étranger ainsi que l’essentiel des 
jeunes décohabitants. Étape inévitable dans les parcours résidentiels, ce parc se distingue 
par un taux de mobilité supérieur à 20% par an. Cependant, ce secteur locatif se réduit. 
 
Le secteur locatif social (qui représente 23% du parc) accueille un ménage mobile sur cinq 
(19%), principalement en provenance du secteur locatif - social (26%)  et privé (26%) -, mais 
aussi - pour 23% - des jeunes trouvant là leur premier logement. Le taux de mobilité est 
sensiblement moins élevé dans ce parc et baisse régulièrement (il s’établit à moins de 10% 
d’après l’enquête logement de 2006). 
 
La mobilité progresse dans la propriété occupante, mais son impact reste 
faible   
 
Le parc des propriétaires occupants occupe une place sans cesse croissante. Il représente 
48% des résidences principales, mais seulement 27% des mouvements.  En effet, c’est dans 
ce secteur que la mobilité est la moins élevée. Elle se situe aux environs de 5% l’an et a peu 
évolué au cours des vingt dernières années (la moitié des nouveaux emménagés dans ce 
parc sont des primo accédants précédemment locataires tandis que l’autre moitié était déjà 
propriétaire de son logement).  

�������������������������������������������������
19 Le vieillissement de la population induit également une augmentation régulière du nombre de logements sous 
occupés. 
20 Les difficultés d’accès au logement sont une des principales raisons de ce recul de l’âge de la décohabitation, 
sans être le seul facteur explicatif (allongement de la durée des études, …).  
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1.8. L’habitat dégradé persiste  
 
La qualité de l’habitat ancien s’améliore au gré de la mise aux normes de confort21 : en 2006, 
le parc sans confort représente 2% des résidences principales en Ile-de-France, contre 4% 
dix ans auparavant. Mais dans le même temps, la pression qui pèse sur le marché 
immobilier francilien exclut du logement de droit commun un nombre croissant de ménages, 
parfois condamnés à trouver refuge dans un sous-marché particulièrement dévalorisé, voire 
de chercher des solutions dans des locaux destinés à d’autres usages et impropres à 
l’habitation, dans un habitat de fortune, un « habitat indigne ».  
 
�
Un stock élevé de logements potentiellement indigne s 
 
Le stock de logements indignes est particulièrement élevé en Ile-de-France, avec selon 
l’estimation issue de l’exploitation des fichiers fiscaux, plus de 200 000 logements privés 
potentiellement indignes22 dans la région, soit près de 6% du parc privé total et le tiers du 
parc potentiellement indigne à l’échelle nationale.  

 
Le parc de logements potentiellement indigne 

�������������������������������������������������
21 Le parc sans confort regroupe les logements sans eau, sans WC intérieur ou sans installation sanitaire. Il 
totalise dans la région moins de 90 000 logements habités en 2006. 
22 La notion de parc potentiellement indigne s’appuie sur les catégories cadastrales (pour apprécier la qualité  du 
logement) croisées avec les revenus des ménages occupants (population à bas revenus). 

Part du parc potentiellement indigne/total du parc privé 
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Les opérations d’amélioration de l’habitat dans le cœur de l’agglomération 
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La géographie du parc potentiellement indigne témoigne de celle de l’urbanisation de la 
région et reflète à la fois la répartition de l’habitat dense et ancien et les processus de 
ségrégation résidentielle qui traversent le territoire. Le poids de cette problématique est 
important dans le cœur de l’agglomération et notamment dans les arrondissements nord est 
de Paris, dans les territoires populaires de la Seine-Saint-Denis, du nord des Hauts de Seine 
et du Val-de-Marne. La problématique de l’habitat indigne concerne aussi certains territoires 
ruraux de la région (nord du Val d’Oise, franges de la Seine-et-Marne).  
 
De nouveaux territoires émergent par ailleurs, signalés par une croissance du nombre 
d’arrêtés qui les concernent ou par des études de repérage qu’engagent parfois les 
communes et les EPCI au moment de l’élaboration de leur PLH ou de leur projet de territoire. 
C’est par exemple le cas dans le sud des Hauts-de-Seine ou dans l’est du Val-de-Marne 
avec de nouvelles communes qui constatent un phénomène croissant d’insalubrité diffuse 
dans leur parc, en lien avec la tension de leur marché et une forte problématique de sur-
occupation des logements. Mais cette insalubrité touche des logements isolés et reste 
souvent « invisible »  de la rue. 
 
Définition de l’habitat indigne 
Le champ de l’habitat indigne a été défini précisément en droit par l’article 84 de la loi du 27 mars 
2009 de Mobilisation pour le Logement et de Lutte contre les Exclusions :  « constituent un habitat 
indigne, les locaux ou installations utilisés aux fins d’habitation et impropres par nature à cet usage, 
ainsi que les logements dont l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, exposent les 
occupants à des risques manifestes pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur santé. ».�
 
 
L’habitat indigne recouvre un large éventail de sit uations 
 
Selon les territoires, l’habitat indigne présente des facettes distinctes : poches d’insalubrité 
dans les centres anciens dégradés (cumulant  risques d’accessibilité au plomb, immeubles 
menaçant ruine, hôtels meublés insalubres…) ;  copropriétés dégradées des années 60 à 
80 ; pavillons divisés par des marchands de sommeil ou par des propriétaires occupants 
tirant un revenu complémentaire des annexes de leur pavillon ; occupation de locaux 
impropres à l’habitation (caves, boxes, garages…). Un tiers des arrêtés pris dans la région 
relèvent désormais de locaux impropres à l’habitation, et leur part ne cesse de croître, 
témoignant de la pénurie extrême d’offre accessible aux ménages les plus modestes. 
 
En première couronne et dans les centres urbains, la problématique de l’habitat indigne 
renvoie principalement à l’habitat collectif ancien dégradé, avec des cœurs urbains où se 
constituent des poches d’insalubrité aggravée. Les logements indignes de ces quartiers sont 
en majorité locatifs, très souvent petits et sur-occupés et relèvent pour beaucoup d’une 
problématique de marchands de sommeil mais aussi de bailleurs impécunieux,  incapables 
de faire face aux devoirs d’entretien du bâti qui leur incombent. Cet habitat est aussi celui de 
propriétaires occupants très modestes, exclus des circuits de la location et contraints 
d’acquérir des biens bon marché et souvent sous-dimensionnés pour leurs familles, qui ne 
peuvent pas non plus faire face aux  coûts des travaux d’entretien. 
 
Dans les départements de grande couronne, si quelques centres urbains peuvent rencontrer 
les mêmes formes d’habitat indigne, une part importante de l’habitat indigne ancien y est 
composée d’un habitat individuel rural et agricole, loin des normes d’habitat actuelles. Ce 
parc est très difficile à repérer car ces logements accueillent une population souvent 
vieillissante de propriétaires occupants qui ne se plaignent pas de leurs conditions de vie et 
gardent d’autres normes culturelles vis-à-vis du logement. 
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Le  phénomène des copropriétés dégradées est relativement diffus dans l’espace régional et 
n’épargne pas la grande couronne, avec quelques exemples de très grandes copropriétés 
engagées dans des spirales de dévalorisation que plusieurs plans de sauvegarde ne 
parviennent pas à endiguer. Près de 1100 copropriétés, représentant près de 60 000 
logements, faisaient ainsi l’objet d’une procédure de traitement en 2006, 24 % dans Paris, 
33% en petite couronne et 44 % en grande couronne. 
Quant à la problématique des hôtels meublés dégradés, elle constitue un enjeu important 
pour plus d’une dizaine de communes de la zone dense, notamment  aux pourtours de la 
capitale. 
 
Un processus de reconstitution et de déplacement de  l’habitat indigne  
 
Les collectivités sont inégalement mobilisées dans la lutte contre l’habitat indigne. Or en ce 
domaine, la « porosité » des territoires est forte et un effet de « vases communicants » 
s’applique, le traitement d’un secteur entraînant souvent le report de cette demande très 
fragile vers des territoires voisins et la re concentration, ailleurs, des poches d’habitat 
dégradé (notamment là où aucune politique d’amélioration de l’habitat n’est engagée). 
�
De la même façon, les acteurs de terrain redoutent qu’un  grand nombre de copropriétés des 
années 1960, 1970 et 1980, occupées modestement ne constituent l’habitat indigne de 
demain. En effet, si le phénomène des copropriétés dégradées affecte l’habitat ancien (avec 
souvent des situations de biens en déshérence), il concerne également le parc plus récent 
des copropriétés des années 1960 et 1970 confrontées à un « effet de ciseaux » avec de 
lourds besoins de remise aux normes (remplacement des ascenseurs, isolation, reprise des 
toitures…) et une baisse des ressources des propriétaires occupants (et une croissance de 
la part des bailleurs défaillants ou peu scrupuleux). 
 
La pratique de la « division pavillonnaire » observée dans la plupart des départements 
franciliens engendre également une détérioration rapide des logements concernés (un 
nombre croissant d’arrêtés vise d’ailleurs ce type de pavillons pour insalubrité ou « locaux 
impropres à l’habitation »).  
 
C’est ainsi que l’arsenal réglementaire, financier, juridique, technique et social qui s’est 
progressivement étoffé pour lutter contre l’habitat indigne reste parfois impuissant face aux 
logiques qui conduisent au maintien, voire au développement de ce sous-marché du 
logement. Cette offre de second rang constitue en effet encore la seule réponse offerte à 
certaines populations fragiles à proximité des pôles d’emplois métropolitains et se trouve 
constamment renouvelée par une demande intarissable. 
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1.9. Le mal logement : 85 700 personnes sans domici le fixe 
domiciliées en Île-de-France 
 
Le mal-logement trouve son expression la plus extrême avec les sans domicile fixe qui, en 
raison d’accidents de la vie, de moyens financiers trop faibles, d’un mode de vie itinérant ou 
d’un exil, ne bénéficient pas ou plus d’un domicile ou d’un endroit permanent pour vivre. 
 
En juin 2009, l’Île-de-France compte 85 700 sans domicile fixe bénéficiaires d’une 
domiciliation administrative, soit 1,8 % des ménages franciliens23. Une très grande partie de 
la population domiciliée est composée d’hommes, souvent seuls. Les profils sont disparates : 
personnes fortement désocialisées, travailleurs ou retraités pauvres, demandeurs d’asile, 
étrangers sans papiers, anciens détenus, personnes malades exclues du système de santé 
ou encore femmes victimes de violences conjugales, etc.  
42 % sont logés chez des tiers (famille, ami, compatriote, que cet hébergement soit à titre 
gratuit ou onéreux) et 28 % à l’hôtel (financé en partie ou en totalité par la DDASS ou le 
conseil général). Mais près 30 %, soit 23 200 personnes, connaissent des conditions de vie 
encore plus  précaires : situations d’errance, squats ou astreints à des hébergements très 
courts et instables. 
Parmi les sans domicile fixe bénéficiaires d’une domiciliation administrative, figurent 7 800 
gens du voyage, qui sont généralement accompagnés de famille. Pour eux, la notion de 
sans domicile fixe n’est pas de même nature : ce qui fait défaut ici, c’est le terrain fixe (75 % 
des gens du voyage « squattent » leur terrain. 
Les personnes sans domicile fixe rentrent en partie dans la définition des publics de la loi 
Dalo qui a institué « le droit au logement garanti par l’État pour les personnes qui ne peuvent 
accéder par leurs propres moyens à un logement décent et indépendant »24�  Mais la 
réponse n’est pas nécessairement le logement social de droit commun. Dans un premier 
temps du moins, la réponse adaptée est plutôt celle des structures disposant d’un 
accompagnement social correspondant à leur situation. 
 
 
 
La domiciliation administrative en Île-de-France 
On dénombre près de 400 structures domiciliaires en Île-de-France réparties de façon relativement 
homogène sur le territoire. 83 % de la domiciliation est portée par les associations (qui interviennent 
principalement à Paris et en petite couronne) et 17 % par les centres communaux d’action sociale (qui 
assurent plus d’un tiers des domiciliations de grande couronne et le tiers des domiciliations des gens 
du voyage). 53 % des domiciliés (hors gens du voyage) sont enregistrés à Paris, notamment dans les 
arrondissements du nord-est de la capitale. Près de 30 % (soit 23 000) le sont en petite couronne, 
principalement dans le Val-de-Marne et la Seine-Saint-Denis, et 18 % (soit 14 000) en grande 
couronne, avec des effectifs oscillant entre 3 000 et 4 000 par département. Paris domicilie un nombre 
important de sans domicile fixe supportant les conditions de logement les plus médiocres ou vivant à 
l’hôtel. 
 

�������������������������������������������������
�� � L’élection de domicile ou « domiciliation » est une attestation certifiant que le bénéficiaire dispose d’une 
adresse stable lui permettant de recevoir son courrier et d’accéder ainsi à ses différents droits sociaux. Pour 
disposer d’informations sur le nombre de sans domicile fixe domiciliés et sur leurs conditions de logement, l’IAU 
îdF a mené une enquête auprès des structures domiciliaires franciliennes (associations et CCAS) entre octobre 
2007 et juin 2009, dont les résultats ont été restitués dans une étude récente : La domiciliation administrative des 
personnes sans domicile fixe en Île-de-France en 2009. IAU îdF, janvier 2010. 
�
�� �Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 ��
�
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Les sans domicile fixe et leur lieu de domiciliatio n administrative 
en Île-de-France  en 2009 
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1.10. L’enjeu énergétique dans le logement est auss i un enjeu 
social 
�
Les franciliens consacrent 3,4% de leur revenu à l’ énergie dans leur logement 
�
En 200625, les ménages franciliens acquittent une facture énergétique moyenne de 1260€ 
par an pour leur usage domestique : chauffage, eau chaude sanitaire (ces deux postes 
représentent 60% à 70% de la dépense globale) et électricité spécifique. Ils consacrent ainsi 
3,4 % de leur revenu à l’énergie dans leur logement. Les locataires HLM et les ménages 
chauffés au fioul et à l’électricité se situent au-dessus de cette moyenne. Le taux d’effort lié à 
la dépense énergétique s’élève même à 6% pour les personnes de plus de 65 ans vivant en 
maison individuelle. 
 
Des factures liées à la typologie du parc, au mode de chauffage … et au 
comportement des ménages 
 
La surface de l’habitat joue un rôle déterminant et explique les factures énergétiques 
sensiblement plus élevées en maison individuelle qu’en immeuble collectif (1 769 € par an 
contre 938 €). De même, la dépense énergétique varie de 15,5 €/m2/an pour les 
propriétaires (qui investissent pour améliorer l’efficacité thermique de leur logement : travaux 
d’isolation, remplacement des équipements de chauffage) à 17,4 €/m2/an pour les locataires 
du secteur privé. L’âge du parc fait également varier la dépense énergétique, en lien avec 
l’évolution des matériaux de construction et des exigences de performance énergétique  : les 
dépenses énergétiques au mètre carré passent de 16,6 €/m2/an pour les logements 
construits avant 1949 (qui représentent 33 % des logements franciliens) à  12,6 €/m2/an 
pour ceux construits après 2002 (l’augmentation de la surface des logements vient toutefois  
nuancer les effets de la meilleure efficacité thermique). 
 
Dans le parc francilien, le combustible dominant pour le chauffage des logements est le gaz 
de ville (46 %), pour lequel on constate une plus grande responsabilisation des ménages 
équipés d’un mode de chauffage individuel. L’électricité est l’énergie de chauffage de 27,5 % 
des logements. Le fioul qui intervient dans 14 % des habitations franciliennes (pour la plupart 
construites avant 1975) est à l’origine des factures les plus élevées. 
Mais le comportement des habitants joue un rôle important dans la dépense énergétique, les 
ménages ayant tendance à baisser la température au-delà d’un certain montant de 
dépenses annuelles, notamment lorsqu’ils sont équipés d’un chauffage individuel électrique, 
facilement ajustable.  
 
24 % des ménages franciliens confrontés à un confor t thermique insuffisant 
 
Les ménages déclarant un confort thermique insuffisant sont proportionnellement plus 
nombreux chez les locataires et dans le parc ancien et l’électricité draine le plus grand 
nombre d’insatisfaits.  
Les problèmes de température (liés à une mauvaise isolation, des restrictions ou des 
dysfonctionnements) touchent 21 % des Franciliens. C’est le froid qui est le plus souvent 
invoqué (16 %), mais des excès de chaleur sont également mentionnés dans le parc 
collectif.  Les locataires du parc HLM sont proportionnellement les plus nombreux à subir un 
inconfort thermique et parmi les propriétaires occupants en maison individuelle, ce sont  les 
ménages âgés vivant dans de grands logements difficiles à chauffer qui souffrent le plus du 
froid. 

�������������������������������������������������
25 Source : enquête nationale Logement de 2006. L’ENL renseigne sur les modes de chauffage, les dépenses 
énergétiques et le confort thermique. 
�
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La consommation de chauffage des résidences princip ales du parc privé 
 
 

 
 
La carte des consommations de chauffage des résidences principales du parc privé met en relief 
l’habitat individuel ancien et les modes de chauffage énergivores comme le fioul, le gaz-bouteille…  

 

�
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L’amélioration des performances énergétiques du par c existant  
 
Le faible taux de renouvellement du parc francilien fait du stock de logements existants un 
champ d’intervention prioritaire pour les économies d’énergie et la réduction des gaz à effet 
de serre. Les interventions portent sur les différents  facteurs responsables des émissions : 
la performance de l’enveloppe du bâtiment, les équipements de chauffage, les énergies 
utilisées (dont les énergies renouvelables). Des contraintes architecturales et urbaines 
peuvent intervenir. 
On estime que le programme de rénovation accélérée du parc existant prévu par le  Grenelle 
de l’environnement avoisinerait en Ile-de-France 70 000 rénovations complètes et 120 000 
rénovations partielles par an à compter de 2013 et 230 000 rénovations d’ici 2020 dans le 
parc social. 
�
Si le parc Hlm est dans l’ensemble moins « énergivore » que le parc privé26, les 2/3 du parc 
social francilien sont cependant antérieurs à la première réglementation thermique : 12%  du 
parc date d’avant 1949 et 55% de la période 1949-1975. Le parc des 30 glorieuses est 
particulièrement « énergivore » : abondance des surfaces vitrées, balcons filants, ponts 
thermiques,  façades minces, toits terrasse,  immeubles non mitoyens... Pour les bailleurs, le 
défi est bien sûr technique : sur quels bâtiments intervenir en priorité et quels types de 
travaux engager ? Mais il est tout autant économique et social, puisqu’il s’agit de réduire les 
charges locatives, de lutter contre la précarité énergétique, d’améliorer  le confort et la santé 
des locataires et de les sensibiliser pour agir sur leurs comportements. Le contexte est aussi 
celui d’un vieillissement des occupants. Or les locataires âgés peuvent avoir des 
comportements spécifiques en termes de chauffage. Les coûts liés à une rénovation 
thermique globale sont considérables, les interventions en milieu occupé sont délicates et les 
nouvelles caractéristiques des bâtiments nécessitent de revoir les contrats d’exploitation. La 
question de la pérennité ou non de certaines immeubles peut même se poser.  
 
La précarité énergétique 
Les ménages en situation de précarité énergétique sont insuffisamment chauffés et/ou incapables de 
payer leurs factures. La précarité énergétique renvoie à trois notions : la situation sociale et 
économique du ménage ; la qualité thermique et l’état du logement ; la fourniture d’énergie. Les anglo-
saxons la définissent  quantitativement (« fuel poverty ») : est concerné par la précarité énergétique 
tout ménage qui consacre plus de 10% de ses revenus en dépenses énergétiques (chauffage et 
électricité). D’après cette définition - retenue par le Grenelle de l’environnement - 330 000 ménages 
(7%) seraient concernés en Ile-de-France.  
 
 
 
 
 
 

�������������������������������������������������
26 Pour une raison tout d’abord « typologique » (c’est un parc avant tout collectif, qui suscite moins de 
déperditions : seul 4 % du parc Hlm francilien est en maison individuelle) et aussi suite à d’importantes 
campagnes de réhabilitation (pose de doubles vitrages, isolation extérieure des bâtis, voire contre cloisons 
isolantes intérieures, etc.). 
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Conventions de rénovation urbaine signées en Île-de -France (au 31/12/2008) 



�
Le logement – Un champ d’étude et d’action pour Paris Métropole –  juin 2010 

33 

1.11. Depuis 2003, un Programme National de Rénovat ion Urbaine 
(PNRU) pour « banaliser » les quartiers défavorisés   
 
Défini par la loi de programmation du 1er juillet 2003 et renforcé par la loi de cohésion sociale 
du 18 janvier 2005, le Programme National de Rénovation Urbaine (PNRU)  prévoit sur une 
durée de 10 ans (2004/2013) une intervention massive sur 557 quartiers défavorisés en 
France (des ZUS principalement), dont 135 quartiers (soit le quart de l’ensemble des sites 
Anru) en Île-de-France.  
Créée en 2004, l’Agence nationale de rénovation urbaine (Anru) en charge de cette politique 
urbaine en partenariat avec les acteurs locaux27 opère dans un objectif de mixité sociale et 
de « banalisation » de ces quartiers. 
 
 
Le logement au cœur du projet,  et  des moyens conc entrés sur le volet 
immobilier  
 
Le logement figure parmi les domaines d’intervention privilégiés. L’enjeu est de  diversifier 
l’offre (locatif privé, accession sociale, parc social neuf) ainsi que le peuplement (en attirant 
de nouveaux ménages), de favoriser les parcours résidentiels, de dé-densifier, de créer une 
offre nouvelle de qualité28. 
La reconstitution de l’offre de logements représente le principal poste de financement (43% 
sur un montant total France entière de 34,2 Mds €). Et le logement concentre 65% des 
financements (démolitions, reconstitution de l’offre, réhabilitations, habitat privé…). 
 
135 quartiers Anru en Île-de-France,  mobilisant de s financements importants 
 
En Île-de-France, une convention cadre de partenariat (2004/2013) entre l’État, l’Anru et la 
Région pose le principe d’une cohérence avec les politiques régionales et fixe les 
engagements financiers jusqu’en 2013 (14,7 Mds d’euros, dont 4,2 Mds € de l’Anru et 1,15 
Mds € de la Région). 
La géographie francilienne de la rénovation urbaine est proche de celle de la politique de la 
ville et renvoie aux communes rassemblant les foyers fiscaux les plus pauvres.  
Parmi les 135 quartiers Anru d’Ile-de-France, 63 sont prioritaires : situés en ZUS, ils 
bénéficient de 70% des financements ; s’y ajoutent 72 quartiers supplémentaires, hors ZUS, 
totalisant 25% des financements. La diversité de ces quartiers est forte, en termes de 
superficie, de taille de la population, de formes urbaines, de localisation, de qualité de la 
desserte, de contexte socio-économique. Ainsi, l’ambition des projets varie 
considérablement, autour d’une moyenne 138 M € par projet (par exemple, 10 M € pour le 
quartier Moulin Neuf à Stains, contre 425 M € pour le Plateau, à Clichy-Montfermeil). 
 
 

�������������������������������������������������
27 Le Maire reste le pilote et le porteur du projet, qu’il élabore et met en œuvre avec ses partenaires (EPCI, Etat, 
bailleurs, opérateurs divers : EPA, SEM, AFTRP…). 
28 Plus globalement, au-delà de l’habitat, il s’agit de mieux intégrer ces quartiers dans la ville et leur 
environnement, de contribuer à leur attractivité, de renforcer les centralités, de favoriser la diversité fonctionnelle, 
d’œuvrer pour le développement durable… 
�
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Un bilan contrasté à mi-parcours  
�
Des éléments de suivi et d’analyse ont progressivement été mis en place. Ils restent 
toutefois lacunaires, faute d’un suivi quantitatif de la mise en œuvre et d’évaluations croisant 
les points de vue (habitants, usagers du quartier, élus, professionnels…). 
 
En décembre 2008, à mi-parcours29, on enregistre des retards dans la réalisation du 
programme30. Si le taux de conventions signées est satisfaisant (90%), la mise en œuvre 
financière est en retard (le taux d’engagement financier atteint le tiers de la programmation 
globale). Les retards sont également importants dans la reconstitution de l’offre de logement 
social31 (« 1 pour 1 ») et dans la construction effective de logements locatifs privés par 
l’Association foncière logement (AFL). De même, des inquiétudes pèsent sur la capacité de 
l’Anru à tenir ses engagements financiers. 
 
Les effets du programme de rénovation urbaine sur la diversification de l’offre de logements 
varient considérablement d’un département à l’autre32. La grande couronne enregistre des 
taux de démolition élevés (de 18 à 20%) et des taux de déconcentration du parc social forts. 
En petite couronne, les démolitions restent proches de la moyenne régionale (10%). C’est en 
Seine Saint-Denis que l’on observe  le plus faible niveau de déconcentration du parc social 
dans les quartiers.  
 

 
La diversification de l’offre prend des formes dive rses selon les « formes 
territoriales de l’exclusion » 
 
On observe un lien entre les processus d’exclusion de ces quartiers et les stratégies des 
acteurs en matière de diversification de l’offre33 :  
- dans les territoires « historiques » de l’industrie et de l’habitat ouvrier (Seine-Saint-Denis, 

est du Val d’Oise, …), le poids des logements sociaux reste largement prépondérant dans 
la diversification ;   

- dans les poches de pauvreté situées dans un environnement valorisé de la métropole 
(Hauts-de-Seine, secteurs du Val-de-Marne, …), le parc social est faiblement renouvelé et 
la diversification passe par le parc privé ; 

- pour les quartiers dits « disproportionnés » dans leur environnement local (Meaux, Mantes, 
Montereau, Melun, …), le parc de logements est fortement renouvelé à l’issue de la 
diversification (qui selon les cas, privilégie le logement privé ou bien se fait de manière 
relativement équilibrée) ; 

- dans le tissu urbain récent (villes nouvelles), la diversification s’opère via le parc privé ; 
- pour les quartiers centraux dégradés (Paris et petite couronne), la diversification passe 

notamment par l’introduction de nouveaux logements sociaux. 
 
Trois scénarios semblent ainsi se dessiner en matière d’effets de la rénovation urbaine sur la 
mixité sociale des quartiers franciliens :  fragmentation des grands ensembles qui se 
sectorisent en petites unités, plus ou moins valorisées ; maintien de « secteurs spécialisés 
dans l’accueil de populations précarisées » ; ou à l’inverse, « gentrification » des secteurs 
situés dans un environnement valorisé. 

�������������������������������������������������
29 Bilan DREIF au 31-12-2008. 
30 Hors du champ de l’habitat, si on déplore une faible diversification des fonctions urbaines, et un manque 
d’investissement sur les activités économiques, l’effort est appréciable sur les activités commerciales et on 
enregistre des initiatives intéressantes sur des équipements (qui restent toutefois de proximité). 
31 D’après ce bilan à mi-parcours fondé sur l’analyse des 72 conventions signées au 31 mars 2008, les logements 
sociaux reconstruits se répartissent ainsi : 68 % de PLUS - Caisse des dépôts et consignations, 26%  de PLUS et 
6% de PLAI. 
32 Ch. Noyé et C. Lelévrier pour la DRE-Idf : Diversification de l’habitat et diversification fonctionnelle dans les 
opérations de RU en Idf, juin 2009 
33 Ch. Noyé et C. Lelévrier, Ibid. 
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Pour en savoir plus 
 
Sur l’état du logement en Île-de-France  
 
Apur 
Les chiffres du logement social à Paris début 2009, Note de 4 pages, Mai 2010 ;� 
Les immeubles acquis conventionnés à Paris entre 2001 et 2008 : l'état de leur occupation 
en 2009, Note de 4 pages, Mai 2010 ;� � 
Les Parisiens consacrent une part croissante de leur revenu au logement , APUR-INSEE, 
Ile de France à la page, n° 333, Mai 2010 ; � 
L’accès au logement social à Paris – Analyse de la demande de logement social et bilan 
des attributions de logements sociaux à Paris en 2008, septembre 2009 ;� 
Les livraisons de logements sociaux à Paris au 31 décembre 2008, mars 2009 ;��
1996 - 2006 : forte hausse des dépenses de logement à Paris et en petite couronne, APUR-
INSEE, Ile de France à la page, n° 312, Janvier 200 9 ;� � 
Le développement du logement social en diffus ; Voies et moyens : premières analyses, 
novembre 2007 ;� 
Dénombrer et localiser les immeubles du parc social de fait à Paris, novembre 2007 ;� 
Premier bilan des relogements dans le cadre des opérations de renouvellement urbain à 
Paris, septembre 2007 ;� 
Les hôtels meublés à Paris – Diagnostic et premier bilan du plan d’action engagé, juin 2007.� 
 
CESR. Intégration des quartiers sensibles et politique régionale du logement, janvier 2010 
 
DREIF. Diversification de l’habitat, diversification fonctionnelle dans les opérations de 
rénovation urbaine, Rapport 2009. 
 
DRIANT, J-C. Les politiques du logement en France, La Documentation française, 2009. 
 
IAU IdF, INSEE, DREIF. Les conditions de logement en Ile-de-france en 2006, Octobre 2009 
 
IAU IdF 
Le parc social francilien, un parc d’installation de plus en plus durable. Note rapide Habitat, 
n°505, Mai 2010 
Panne de la construction : la mobilité résidentielle et professionnelle pénalisée. Note rapide 
Habitat, n°504, Mai 2010 
La domiciliation administrative des Franciliens sans domicile fixe. Note rapide Habitat, n°498, 
Mars 2010 
Les pratiques énergétiques des ménages du périurbain. Note rapide Habitat, n°492, 
Novembre 2009 
La facture énergétique des ménages franciliens. Note rapide Habitat, n°485, Septembre 
2009 
Le logement des ménages immigrés à travers l’enquête Logement de 2006.� Note rapide 
Habitat, n° 481 
Les ménages franciliens plus satisfaits de leur logement en 2006 qu’en 1984. Note rapide 
Habitat, n°475, Juin 2009 
Mobilité résidentielle des Franciliens : ralentissement entre 1984 et 2006. Note rapide 
Habitat, n°463, Janvier 2009 
Les conditions de logement en Île-de-France en 2006.� Note rapide Habitat, n°450, Juillet 
2008 
Groupe bailleurs de l’Observatoire du logement social, Rapports d’activité 2007, 2008, 2009 
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�
 
 
 
 
Préambule  
 
 
 
Paris Métropole et sa commission logement ont choisi de retenir le programme local de 
l’habitat (PLH) comme un domaine d’études et un champ d’actions34 avec, à terme, la 
perspective de dégager  des recommandations communes relatives aux PLH. 
 
En tant que document de programmation de la politique de l’habitat, les PLH se situent au 
cœur des enjeux du logement en Île-de-France : relance de la construction, fluidité des 
parcours résidentiels, développement du parc social, accès au logement des personnes les 
plus défavorisées, réponses adaptées aux populations spécifiques, amélioration de l’habitat 
dégradé, redressement des copropriétés en difficulté, lutte contre l’habitat indigne, etc. 
 
Les programmes locaux de l’habitat constituent  un chantier d’actualité en Île-de-France. En 
effet, la loi de Mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 2009 a 
étendu à de nouvelles collectivités l’obligation d’élaborer un PLH et cherche à en renforcer la 
portée opérationnelle. De ce fait, le paysage francilien évolue en matière de PLH : les 
services de l’Etat complètent leur porter à connaissance (PAC) ou en rédigent de nouveaux ; 
des communes nouvellement assujetties délibèrent pour l’élaboration de leur PLH et des 
intercommunalités s’engagent ou se réengagent dans la démarche.  
�
À l’échelle de Paris Métropole, cette concordance des calendriers représente une 
opportunité pour partager un socle commun de connaissances sur les enjeux du logement et 
opérer un échange de bonnes pratiques dans le domaine des PLH. Tel est le sens de la 
démarche initiée par la commission logement de Paris Métropole. L’effort de production de 
logements et sa territorialisation seront évidemment au cœur des débats, sans occulter le 
chantier de la lutte contre l’habitat dégradé, également retenu comme thème prioritaire par le 
syndicat mixte d’études Paris Métropole.  
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�������������������������������������������������
�� � Outre le logement, Paris Métropole a choisi de retenir comme champ d’étude et d’action : les projets 
d’envergure métropolitaine, les déplacements, le développement économique et les solidarités. Le logement 
devrait trouver toute sa place dans la démarche, lancée par le syndicat mixte, des « 110 initiatives pour la 
métropole ». 
 
�
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2. Les PLH, un chantier d’actualité en Île-de-France 
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�
2.1. Les programmes locaux de l’habitat en bref  
 
 
2.1.1. Un document de programmation de la politique  du logement 
 
Le programme local de l'habitat définit, pour une durée de six ans, les objectifs et les moyens 
mis en œuvre afin de répondre aux besoins en logements et en hébergement. Il vise 
notamment à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées. Il doit en outre assurer entre les 
communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et 
diversifiée de l'offre de logements (CCH – Art. L302-1). 
 
Les objectifs du PLH tiennent compte de l'évolution démographique et économique du 
territoire, de l'évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en 
transports, des équipements publics et de la nécessité de lutter contre l'étalement urbain. 
  
Les trois volets d’un PLH : diagnostic, document d’ orientation et programme d’actions  
 
Le PLH est composé de trois parties (CCH – Art. R302-1) : 
 
- un diagnostic  sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les conditions 
d'habitat dans le territoire, c’est-à-dire : 

o une analyse de l’adéquation entre l’offre et la demande en logements et ses 
évolutions, en tenant compte des enjeux liés aux transports ; 

o une évaluation des politiques de l’habitat mises en œuvre précédemment sur le 
territoire ; 

o une analyse de l’impact sur l’habitat des perspectives d’évolutions prévues dans les 
autres documents d’urbanisme du territoire. 

 
 

- un document d'orientation  qui énonce les grands principes et les objectifs du PLH au vu 
du diagnostic. Ces principes doivent permettre, entre autres, de : 

o �produire une offre suffisante, diversifiée et équilibrée des différents types de 
logements sur le territoire ; 

o répondre aux besoins en logements identifiés, notamment ceux des personnes mal 
logées ou défavorisées, ainsi que ceux des publics spécifiques (personnes âgées, 
handicapées, étudiants, …) ; 

o envisager et localiser la politique de requalification du parc existant à mettre en 
œuvre ; 

o guider les politiques d’attribution des logements locatifs sociaux. 
 
 

- un programme d'actions  détaillé pour l'ensemble du territoire et décliné pour chaque 
commune concernée. Il indique : 

o les objectifs quantifiés et localisés de l’offre nouvelle de logements et d’hébergement ; 
o les actions envisagées pour l’amélioration et la réhabilitation du parc de logements 

existant ; 
o les interventions foncières permettant la réalisation des actions du programme ; 
o les modalités de suivi et d’évaluation du PLH et les conditions de mise en place d’un 

dispositif d’observation de l’habitat. 
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2.1.2. Les territoires concernés par l’élaboration d’un PLH  
��
La compétence pour l’élaboration des PLH concerne exclusivement certaines collectivités.  
�
La loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 rendait obligatoire la mise 
en œuvre d’un PLH dans les communautés de communes compétentes en matière d’habitat 
de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
habitants, dans les communautés d'agglomération et dans les communautés urbaines. 
 
La loi de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion du 25 mars 2009 étend 
cette obligation aux communautés de communes de plus de 30 000 habitants compétentes 
en matière d’habitat et comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants, 
ainsi qu’aux communes de plus de 20 000 habitants qui n’appartiennent pas à un EPCI. 
 
Les communautés de communes non soumises à obligation compétentes en matière 
d’habitat peuvent également élaborer un PLH si elles le souhaitent. 
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2.1.3. La procédure d’élaboration d’un PLH 
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2.1.4. Le PLH, un outil qui a évolué au cours du te mps 
 
 
Depuis sa création en 1983, le PLH a connu des évolutions au gré des réformes législatives  
successives. En voici les principales étapes :  
  
 
1983 : Le PLH est instauré par la loi de décentralisation du 7 janvier 1983 : "Les communes 
ou les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) peuvent définir un PLH 
qui détermine les opérations prioritaires et notamment les actions en faveur des personnes 
mal logées ou défavorisées." (Art.78). Il est alors incitatif et correspond en premier lieu à une 
démarche d’étude et de réflexion. 
  
1991 : La Loi d'Orientation pour la Ville (LOV) du 13 juillet 1991 rénove et renforce le PLH. Il 
devient une procédure juridique inscrite au code de la construction et de l’habitat, avec un 
contenu défini et une procédure d’élaboration calquée sur celle des documents d’urbanisme. 
La LOV le rend obligatoire dans les agglomérations où l’offre en logements sociaux est 
déficitaire. 
  
1995 : La loi sur la diversité de l'habitat du 21 janvier 1995 assouplit certaines dispositions de 
la LOV : taille des communes (elles doivent avoir au moins 3 500 habitants), simplification de 
la procédure du PLH, élargissement de la notion de logements sociaux.  
  
1996 : La loi relative au Pacte de Relance pour la Ville du 14 novembre 1996 inscrit la 
diversité de l'habitat et la mixité parmi les objectifs assignés à la politique de la ville. Cet 
objectif de mixité sociale est un des fils conducteurs de l'élaboration des PLH que la loi rend 
obligatoire, dans un délai de deux ans, dans les communes qui comptent une zone urbaine 
sensible sur leur territoire.  
  
1999 : La loi relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale 
du 12 juillet 1999 intègre le PLH aux compétences obligatoires des communautés urbaines 
et des communautés d’agglomération, et aux compétences optionnelles des communautés 
de communes. 
  
2000 : La loi relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) du 10 décembre 
2000 renforce la portée juridique des PLH, qui s’inscrit désormais dans un rapport de 
compatibilité avec les documents de planification (SCoT et PLU). Le PLH doit intégrer les 
objectifs de rattrapage qui s’imposent aux communes déficitaires en logements sociaux 
(dans le cadre de l’Article 55) en précisant notamment la programmation et les moyens par 
lesquels les communes concernées souhaitent combler leur déficit. 
  
2004 : La loi relative aux Libertés et aux Responsabilités Locales du 13 août 2004 rend le 
PLH compétence exclusive des EPCI. Sa durée est portée à 6 ans et son programme 
d’actions doit être détaillé par secteurs géographiques et intégrer un dispositif d’observation 
de l’habitat permettant le suivi et l’évaluation du PLH. Les EPCI dotés d’un PLH approuvé 
peuvent obtenir la délégation de compétence des « aides à la pierre », le PLH constituant 
dans ce cas la base de la convention signée entre l’Etat et la collectivité. 
  
2006 : La loi Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 rend obligatoire 
l’élaboration d’un PLH pour toutes les communautés de communes compétentes en matière 
d’habitat de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
habitants, les communautés d’agglomération et les communautés urbaines. Son contenu est 
renforcé, notamment concernant la lutte contre l’habitat indigne. 
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2009 : La loi de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre l’Exclusion du 25 mars 2009 
étend l’obligation de PLH aux communautés de communes de plus de 30 000 habitants 
compétentes en matière d’habitat et comprenant au moins une commune de plus de 10 000 
habitants, ainsi qu’aux communes de plus de 20 000 habitants qui n’appartiennent pas à un 
EPCI. Elle renforce la compatibilité du PLU au PLH et le caractère opérationnel de ce 
dernier, notamment son programme d’actions qui doit indiquer l’échéancier prévisionnel de 
réalisation de logements et les moyens fonciers mis en œuvre. 
�
�
�
2.2. Les modifications introduites par la loi Molle   
 
 
2.2.1. Par défaut ou de façon transitoire, un retou r aux PLH communaux  

 
Communes et intercommunalités franciliennes assujet ties à une obligation de PLH, 

mai 2009 �
�

�
�
En plaçant les communes de plus de 20 000 habitants situées hors EPCI dans l’obligation 
d’élaborer un PLH, la loi de Mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion du 25 
mars 2009 marque un retour aux PLH communaux. Elle rompt en cela avec les textes 
antérieurs qui privilégiaient les PLH intercommunaux (jusqu’à les rendre exclusifs) et qui 
avaient instauré un plan départemental de l’habitat : loi relative au renforcement et à la 

��



�
Le logement – Un champ d’étude et d’action pour Paris Métropole –  juin 2010 

46 

simplification de la coopération intercommunale de 1999, loi SRU de 2000, loi relative aux 
libertés et responsabilités locales de 2004, loi ENL de 2006.  
Lors de l’adoption de la loi « Molle », soixante-six communes franciliennes rentraient dans le 
cadre de cette obligation nouvelle de PLH�	  (dont 70% se situaient en Petite couronne et 
près de la moitié, 32, était membre du syndicat mixte d’études Paris Métropole).   
 
La loi Molle a également abaissé à 30 000 habitants le seuil démographique à partir duquel 
l’obligation de PLH s’impose aux communautés de communes compétentes en matière 
d’habitat (avec au moins une commune de plus de 10 000 habitants). Mais l’incidence est 
limitée en Île-de-France, avec seulement 4 communautés de communes concernées lors de 
l’adoption de la loi (2 dans les Yvelines, 1 dans le Val d’Oise, 1 dans le Val de Marne), contre 
90 en France, en raison du faible nombre de communautés de communes compétentes en 
matière d’habitat.  
 
Le retour aux PLH communaux institué par la loi Molle vise d’ailleurs spécifiquement l’Île-de-
France où la couverture intercommunale reste incomplète. En ce sens, le retour aux PLH 
communaux peut se comprendre comme une option « par défaut ». En effet, en 2010, seule 
56% de la population francilienne est couverte par un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et 75% des communes franciliennes relèvent d’un EPCI à 
fiscalité propre. Dans un tel contexte, il s’agit de doter le plus de territoires possibles d’une 
politique de l’habitat clairement déclinée. 
 
Mais compte tenu de la perspective d’une obligation de couverture intercommunale globale 
envisagée pour 2014, l’obligation communale de PLH ne vaudra sans doute que de façon 
transitoire : après 2014, elle ne devrait subsister que de façon résiduelle (notamment pour 
les communes  appartenant à une communautés de communes non dotée de la compétence 
habitat et/ou en-deçà du seuil démographique fixé par la loi Molle). 
 
 
2.2.2. Pour des PLH plus opérationnels  
 
En ce qui concerne le contenu  des PLH, la loi Molle se situe plutôt dans la continuité des 
textes antérieurs en cherchant à en renforcer la portée opérationnelle. 
Les actions du PLH sont à détailler par commune ou secteur géographique. Cela vaut pour 
le nombre de logements à réaliser et leur type de financement, PLS, PLUS, PLAI, 
conventionné Anah social et très social. Cela vaut aussi pour les moyens fonciers à mobiliser 
et l’échéancier de réalisation.  
Dans cette même logique, la loi renforce l’exigence de compatibilité des PLU avec les PLH. 
Le délai de mise en comptabilité d’un PLU pour permettre des programmes de logements 
inscrits dans un PLH est réduit de trois à un an. Un PLU dont les dispositions entravent un 
PLH en cours d’élaboration n’a pas caractère exécutoire. La fusion PLH PLU devient même 
envisageable.  
 
 

Retour d’expérience 
 
La Ville des Mureaux est actuellement engagée de façon simultanée dans 
l’élaboration de son PLH et la révision de son PLU. Cette concordance des 
calendriers représente une réelle opportunité pour mieux articuler entre eux 
ces deux documents. La municipalité a de ce fait choisi d’engager une 
démarche commune pour le diagnostic. 
La loi Molle insiste sur l’importance du volet foncier des PLH et sur la 
déclinaison territoriale précise des objectifs. Mener de concert les démarches 

�������������������������������������������������
35 Elles sont représentées sur la carte ci-jointe par des hachures 
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PLH et PLU devrait permettre de répondre au mieux à cette attente, en 
assurant les moyens de mise en œuvre du PLH. Il s’agit aussi de mettre à 
profit du PLU les échanges engagés entre acteurs de l’habitat à l’occasion de 
l’élaboration du PLH. Le diagnostic partagé, réalisé par un même bureau 
d’études, devrait donc permettre au PLU et au PLH de s’enrichir l’un l’autre. Il 
sera aussi l’occasion de réduire les coûts d’ingénierie.  
 
La perspective d’intégrer une intercommunalité dotée de la compétence habitat 
(EPCI Vexin Seine) pourrait à terme changer la donne et remettre en question 
un PLH strictement communal, qui présente d’ailleurs le désavantage de 
limiter toute  politique de rééquilibrage. Cette perspective intercommunale 
incitera d’ailleurs probablement à développer une vision supra-communale dès 
la phase de diagnostic du PLH et du PLU… et à attendre la nouvelle 
structuration intercommunale pour définir le programme d’actions. Mais grâce 
au diagnostic et aux orientations préalablement établis, les élus disposeront 
alors d’éléments de proposition pertinents et actualisés pour participer à 
l’élaboration  d’un PLH intercommunal.  

 
 
2.2.3. Des délais d’élaboration resserrés pour les nouveaux PLH 
 
Les délais accordés pour l’élaboration de la nouvelle génération de PLH issue de la loi Molle 
sont très resserrés, à savoir 2 ans avec une date butoir à mars 2011 pour les collectivités 
nouvellement assujetties. 
Pour les PLH de moins de cinq ans à mettre en conformité, un délai de un an est accordé, 
c’est-à-dire jusqu’à mars  2010. 
La loi précise qu’un syndicat mixte peut réaliser des études en vue de l’élaboration des PLH. 
�
�
2.2.4. Rôle accru du Préfet  
�
La loi donne un poids renforcé aux recommandations et aux  demandes de modifications du 
préfet. Les demandes de modification émanant du préfet doivent être intégrées au PLH pour 
qu’il devienne exécutoire. Le préfet peut refuser de signer ou dénoncer la convention de 
délégation des aides à la pierre lorsque le PLH n’intègre pas suffisamment les 
recommandations de l’Etat ou que  le bilan triennal est jugé insuffisant. Pour mémoire, les 
EPCI délégataires sont au nombre de deux en Ile-de-France (CA de Cergy Pontoise et 
Melun Val de Seine), auxquels ils faut ajouter les départements de Paris et des Hauts-de-
Seine.  
 
De la même façon, un poids renforcé est attribué à l’avis du Comité régional de l’habitat 
(CRH) : l’avis du CRH doit être pris en compte et intégré au PLH pour qu’il devienne 
exécutoire.  
 

Retour d’expérience 
On observe un nombre croissant de PLH réexaminés suite aux réserves ou à 
l’avis défavorable émis par le CRH.  

 
�
2.2.5. Un suivi renforcé du PLH via le bilan trienn al  
�
Le «contrôle» exercé sur le contenu du PLH au moment de son élaboration est maintenu au-
delà, puisque l’EPCI doit communiquer pour avis, au représentant de l’Etat et au comité 
régional de l'habitat, un bilan de la réalisation du PLH trois ans après son adoption ainsi qu’à 
l’issue des 6 ans du PLH (Code de la construction et de l’habitation - article L.302-3). 
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C’est d’ailleurs à l’occasion du bilan à mi-parcours que la convention de délégation des aides 
à la pierre peut être dénoncée, si les résultats du bilan triennal du programme d’exécution du 
PLH sont manifestement insuffisants par rapport aux objectifs définis dans la convention 
(CCH : L.301-5) 
Par ailleurs, l'établissement public de coopération intercommunale continue de délibérer au 
moins une fois par an sur l'état de réalisation du programme local de l'habitat et son 
adaptation à l'évolution de la situation sociale ou démographique. 
�
�
�

�
Retour d’expérience 
 
Les bilans à mi parcours pointent parfois un réel décrochage ente les objectifs 
annoncés et les réalisations, notamment dans le domaine du logement social. 
Ainsi, pour les PLH de Saint-Quentin-en-Yvelines et Versailles Grand Parc les 
résultats atteints à mi parcours laissent présager une difficulté à réaliser 
l’ensemble des objectifs inscrits dans le PLH. 
 
Mais au-delà  du bilan strictement quantitatif, l’évaluation qualitative est riche 
d’enseignements. Dans le Mantois, les objectifs avaient été atteints dans le 
cadre du premier PLH, mais il est clairement apparu que le produit PLS n’était 
guère adapté au territoire.�
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2.3. Les PLH en Île-de-France, état des lieux  
Au vu des ces changements en cours et à venir, qu’en est-il de la couverture de l’Île-de-
France par l’outil PLH ? 
�
�
2.3.1. 44 PLH intercommunaux adoptés ou engagés en Île-de-France 
En juin 2010, on dénombre en Île-de-France 24 PLH adoptés, ayant reçu un avis favorable 
du CRH, et 20 PLH engagés, en cours d’élaboration ou de révision.  
 

Les PLH en Île-de-France 

 
Retour d’expérience 
Le PLH de la Communauté d’agglomération du Val de Bièvre : continuer à 
produire du logement social sur le territoire 
Dans un contexte de marché immobilier très tendu, l’accès au logement 
devient de plus en plus difficile pour une partie de la population et 
s’accompagne de mécanismes ségrégatifs.  
Le PLH a pris le parti de développer le parc social, pourtant déjà important 
avec un taux de logements sociaux supérieur à 20% dans toutes les 
communes. Il s’agit, plus globalement et via des interventions 
complémentaires sur le parc privé, de maintenir une offre de logements 
accessible en termes de prix. Celle-ci devra contribuer à la préservation des 
équilibres entre communes, afin notamment d’éviter un creusement des écarts 
entre le nord et le sud du territoire.   
Des efforts particuliers sont par ailleurs prévus en direction de certains publics, 
et en premier lieu les jeunes qui représentent une part déterminante de la 
population (en raison de l’offre dominante de petits logements, la bonne 
desserte en transports, l’offre d’enseignement supérieur et la qualité du cadre 
urbain). Des actions sont également programmées en faveur de l’amélioration 
et de l’adaptation du logement des personnes âgées et handicapées.  
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Une stratification de PLH hétéroclites 
 
Parmi l’ensemble des PLH, figurent des documents de générations différentes. On compte : 
des PLH relativement anciens, liés à la loi de 2004  relative aux Libertés et aux 
Responsabilités Locales (LRL) et en révision ou sur le point de l’être ; des PLH, plus 
nombreux, issus de la loi ENL de  2006 (rendant obligatoire l’élaboration d’un PLH 
notamment pour toutes les communautés de communes compétentes en matière d’habitat 
de plus de 50 000 habitants) ainsi que des PLH plus récents.  
 
Indépendamment de l’ancienneté, on peut distinguer les PLH obligatoires des PLH 
volontaires. Et au sein même de chacune de ces catégories, la diversité est parfois grande. 
L’écart est, par exemple, considérable entre les PLH élaborés à l’initiative d’élus soucieux de 
doter leur territoire d’une politique de l’habitat cohérente et clairement définie … et les PLH 
intercommunaux élaborés sur de petits territoires dans l’objectif principal de bénéficier du 
reversement de la contribution SRU. 
 
Il existe aussi des cas particuliers, comme celui des Hauts-de-Seine, avec plusieurs PLH 
intercommunaux élaborés à l’origine pour obtenir la délégation de compétence des « aides à 
la pierre » conformément à la loi LRL. Si cette procédure n’a finalement pas abouti au profit 
des intercommunalités, les PLH – eux – ont été approuvés.  
 

Retour d’expérience 
Les PLH de seconde génération bénéficient souvent des acquis des PLH 
précédents et témoignent de ce fait d’une plus grande qualité : prise en compte 
du bilan du PLH antérieur, programme d’actions plus abouti, hausse des 
moyens financiers, gouvernance améliorée grâce à l’implication d’un plus 
grand nombre d’élus (appropriation de l’outil PLH au-delà des élus des 
collectivités les plus importantes et des élus au logement). Les changements 
intervenant au niveau politique peuvent néanmoins venir contre carrer ce 
constat. 

 
L’échelle intercommunale appliquée aux PLH : plus-v alue et limites 
 
L’échelle intercommunale apparaît à plus d’un titre comme une échelle logique et pertinente 
pour définir et développer une politique de l’habitat. Cela est particulièrement vrai  pour les 
produits d’habitat spécifique qui gagnent à reposer sur une mutualisation entre communes 
(foyers pour personnes âgées, handicapées, résidences pour jeunes travailleurs, etc.). 

 
Toutefois, les PLH intercommunaux ne manquent pas de se heurter au fait que les leviers 
d’actions  (permis de construire) continuent, quant à eux, de relever du pouvoir communal. 
C’est bien là une des limites majeures des PLH intercommunaux, qui amoindrit 
considérablement leur efficacité. 
Dans la même logique, on dénonce souvent la faible appropriation des PLH intercommunaux 
par les communes, auprès desquelles le PLH ne s’est pas nécessairement imposé comme 
un document de référence.  
 
Les PLH intercommunaux peuvent aussi se heurter au manque de pertinence de certains 
périmètres d’EPCI. On pense notamment au grand nombre d’intercommunalités bi 
communales en Île-de-France qui induisent des PLH intercommunaux ayant toutes les 
caractéristiques d’un PLH communal. Ces PLH se résument alors parfois à la simple addition 
de projets communaux.   
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Retour d’expérience 
 
Il faut aussi compter avec les difficultés que suscitent les négociations relatives 
à la définition des objectifs de construction quand une intercommunalité 
associe des « maires bâtisseurs » et des communes plus frileuses. La 
Communauté d’agglomération Arc de Seine, créée en 2003 regroupait ainsi les 
communes d’Issy- les-Moulineaux, Meudon, Vanves, Ville d’Avray, Chaville 
(Arc de Seine a fusionné en 2010 avec Val de Seine au sein de la nouvelle 
communauté d’agglomération Grand Paris Seine Ouest). 

 
 
2.3.2. Vers une nouvelle génération de PLH communau x ?  
 
Des communes qui s’engagent …  
 
Dans l’objectif d’assurer un maillage du territoire par les politiques de l’habitat, la récente loi 
Molle a opéré un retour vers les PLH communaux. Les délais inscrits dans la loi sont 
resserrés. Mais dans les faits, si certaines communes ont d’ores et déjà délibéré pour le 
lancement de leur PLH, d’autres restent nettement plus attentistes.  
 
Les services de l’Etat dans les départements ont généralement informé l’ensemble des 
communes concernées par l’obligation nouvelle d’élaborer un PLH. Certaines directions 
départementales sont même allées plus loin en organisant des séminaires ad hoc.  
 
En février 2010, une vingtaine de communes franciliennes assujetties à l’obligation de PLH 
suite à la loi Molle sont engagées dans l’élaboration de leur programme local de l’habitat. 
L’écart reste donc considérable entre l’obligation inscrite dans la loi et la pratique. Mais la 
liste des communes assujetties à l’obligation de PLH est elle-même mouvante du fait des 
recompositions de la carte intercommunale. 

 
En février 2010, une vingtaine de communes franciliennes ont dores et déjà délibéré pour 
l’élaboration de leur PLH suite à l’obligation nouvelle introduite par la loi Molle. Citons 
notamment :  
Poissy, les Mureaux et Vélizy dans les Yvelines, 
Taverny et Sannois dans le Val d’Oise,  
Villeneuve-Saint Georges, Ivry-sur-Seine, Vitry-sur-Seine, Thiais, Fontenay-sous-Bois  et 
Maison-Alfort pour le Val-de-Marne 
Pavillon-sous-Bois et Neuilly-sur-Marne en Seine-Saint-Denis 
Paris  
Colombes, Courbevoie, Gennevilliers, Levallois, Nanterre,  Neuilly-sur-Seine, Puteaux, 
Villeneuve-la-Garenne  dans les Hauts de Seine (Asnières et La Garenne Colombes devant 
délibérer très prochainement).  

 
Ce décompte reste sans doute partiel et ne devrait pas manquer d’évoluer au fil des 
nouvelles délibérations. En outre, la délibération communale n’implique pas toujours une 
mise en route immédiate et effective du PLH, la phase d’ingénierie pouvant tarder. Au-delà 
de la délibération municipale, les PLH communaux « nouvelle génération » connaissent donc 
des états d’avancement variables : la commune de Fontenay-sous-Bois a par exemple 
souhaité progresser rapidement dans la procédure, tandis que d’autres communes tardent  
pour la consultation du bureau d’études. 
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Communes franciliennes ayant engagé un PLH suite à la loi Molle – juin 2010 

 
 

�
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Retour d’expérience 
 
La Ville de Paris a engagé l’élaboration de son nouveau PLH. Elle s'était dotée 
d'un premier programme en juin 1996 et l’avait renouvelé en 2001. Comme les 
autres collectivités concernées, après l’adoption de loi Molle, elle a deux ans 
pour se doter d’un nouveau PLH : elle a donc engagé l’élaboration de son 
nouveau PLH par délibération le 24 octobre 2009 et le processus engagé doit 
permettre une adoption du PLH avant fin mars 2011. Le nouveau PLH portera 
sur la période 2011-2017. La Ville a confié à l’Atelier parisien d’urbanisme 
(Apur) la mise au point des documents préparatoires. 

 
Le précédent PLH de 2004 relevait plusieurs enjeux dans son état des lieux :  

· l’existence de fortes tensions sur le marché du logement, auxquelles 
contribuent la baisse du rythme de la création de logements et la proportion 
élevée de logements vacants dans le parc privé ; 

· une répartition inégale des logements sociaux avec un déséquilibre important 
entre les arrondissements périphériques et ceux du Centre et de l’Ouest ; 

· un nombre élevé d’immeubles insalubres, connaissant des difficultés de 
fonctionnement ; 

· un parc d’habitation dominé par des petits logements (en moyenne 2,5 pièces) 
donc inadapté à l’accueil de familles. 

 
Dans le document d’orientation du PLH adopté en 2004, l’accent était mis sur 
trois actions prioritaires : 

· l’accroissement et la diversification de l’offre de logement et particulièrement 
celle de logement social ; 

· le rééquilibrage des logements sociaux sur le territoire parisien, afin de servir 
un objectif de mixité sociale ; 

· la lutte contre l’habitat insalubre et la réhabilitation du parc social existant. 
 

Pour le nouveau PLH, les enjeux considérés en 2004 demeurent pertinents. Et 
deux nouveaux enjeux d’importance au moins égale sont apparus :  

 
· la nécessité de penser le diagnostic et l’action à une échelle métropolitaine et 

pas seulement communale. 
Les orientations et actions du nouveau programme local de l’habitat de Paris 
doivent être envisagées à l’échelle métropolitaine. Un tel programme ne peut 
s’élaborer indifféremment à ce qui se passe au-delà du périphérique. Paris 
partage avec les communes limitrophes et plus largement avec l’ensemble des 
collectivités locales de la métropole des problèmes similaires qui appellent des 
réponses concertées. Après un diagnostic de la situation à l’échelle du bassin 
d’habitat et l’identification des problématiques majeures de l’habitat et du 
logement, il est aujourd’hui indispensable de concevoir les réponses aux 
enjeux, comme des actions coordonnées, voire partagées avec les autres 
collectivités de la métropole. C’est en effet à l’échelle de la métropole que les 
moyens de surmonter la crise du logement pourront être trouvés. 

 
· la nécessité de décliner dans l’action les exigences du développement 

durable, pour s’assurer que la réponse d’un jour ne soit pas à l’origine d’un 
problème le lendemain. 

Les orientations et actions du programme local de l’habitat doivent être 
compatibles avec les nécessités d’assurer pour Paris un développement 
durable. Il est notamment fondamental que les actions prévues permettent de 
lutter contre le changement climatique. Le respect des objectifs en matière de 
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réduction des consommations d’énergie et d’émissions de gaz à effet de serre 
passe inévitablement par la mise en place de nouveaux dispositifs et outils 
d’accompagnement. Cela constitue un chantier d’autant plus conséquent que 
la majorité des immeubles collectifs privés parisiens sont anciens. Les actions 
à mener devront également viser à influencer la manière de gérer les 
immeubles, les modes de consommation et les habitudes de leurs habitants. 

 
Enfin, sont également intégrés dans le nouveau PLH parisien les enjeux liés à 
la faiblesse de la mobilité logement et la nécessité de fluidifier les parcours 
résidentiels, la contraction du parc locatif privé, les difficultés croissantes des 
classes moyennes, notamment les familles.  

 
Plusieurs documents ont été préparés ou sont en préparation : des diagnostics 
pour chaque arrondissement parisiens, un diagnostic global pour Paris dans 
son bassin d’habitat, un programme d’action comportant une déclinaison par 
secteur géographique. 
Sont associés à l’élaboration du PLH de Paris, les maires d’arrondissement, 
l’État (de droit), mais également le syndicat mixte d’études Paris Métropole, les 
communes limitrophes de Paris, les bailleurs sociaux et leur organisation 
professionnelle, les partenaires financiers, les opérateurs et représentants du 
parc privé, les professions partenaires, les opérateurs spécialisés, les 
associations et organismes sociaux, les représentants des locataires et des 
mal-logés, les instances techniques. 

 
 
 … et des communes attentistes 
 
Certes, l’absence de sanction et l’aspect non coercitif de l’obligation de PLH expliquent en 
partie le manque d’investissement de certaines communes dans la démarche. Mais 
l’attentisme des communes peut avoir de multiples raisons :  


� certaines communes intègrent ou vont intégrer une intercommunalité et dans ce 
cadre, l’obligation qui s’imposera (ou non) est celle d’un PLH intercommunal ;  


� certaines communes estiment que le volet habitat de leur PLU, suffisamment 
développé,  ne justifie pas l’élaboration d’un nouveau PLH ;  


� d’autres communes disposent d’études habitat récentes et fouillées qui pourront faire 
office de PLH et les autorise à ne pas se lancer dans une nouvelle et lourde 
démarche d’élaboration ;  


� d’autres, enfin, ont déjà élaboré par le passé un PLH communal et ont parfois du mal 
à comprendre cette remise à l’honneur des PLH communaux après une période de 
dénigrement… 

 
 
Retour d’expérience 
 
En Essonne, la commune des Ulis (ainsi que Savigny sur Orge) est concernée 
par l’obligation de PLH communal institué par la loi Molle. Cette commune 
s’était déjà dotée d’un PLH suite à loi de 1996 relative au Pacte de relance 
pour la Ville rendant le PLH obligatoire dans les communes comptant une ZUS 
sur leur territoire. Mais aujourd’hui, le souhait d’entrer dans la communauté 
d’agglomération du Plateau de Saclay semble expliquer ses « atermoiements » 
face à l’élaboration d’un nouveau PLH. 
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2.3.3. Un paysage mouvant  
 
Tout discours figé sur l’état des lieux des PLH en Ile-de-France apparaît ainsi difficile. 
Création de nouvelles EPCI, modification de statut (communautés de communes devenant 
des communautés d’agglomération), intégration d’une commune au sein d’une 
intercommunalité constituée, extensions de compétence, etc. : le paysage communautaire 
francilien évolue et ce contexte mouvant, induit des obligations légales différentes en matière 
de PLH. 
 
En 2010, 6 nouvelles intercommunalités à fiscalité propre ont vu le jour en Ile-de-France : 2 
communautés d’agglomération en Seine-Saint-Denis (Est Ensemble et Plaine de France) ; 3 
communautés de communes (Portes Briardes entres Villes et Forêts, Gâtinais Val de Loing, 
Pays de Nemours) et une communauté d’agglomération (La Brie Francilienne) en Seine et 
Marne. 

 
2 transformations de communautés de communes en communautés d’agglomération ont été 
enregistrées en 2010 (Aéroport du Bourget en Seine-Saint-Denis et Versailles Grand Parc 
dans les Yvelines) auxquelles il faut ajouter 1 fusion (Grand Paris Seine Ouest regroupant 
Arc de Seine et Val de Seine dans les Hauts-de-Seine). On dénombre aussi deux 
disparitions d’intercommunalités suite à l’absorption par d’autres EPCI (en Seine-et Marne). 
 
C’est ainsi que si une soixantaine de communes franciliennes étaient concernées par 
l’obligation de PLH communal lors de l’adoption de la loi Molle en mars 2009, près d’un an 
plus tard, en février 2010, cette obligation n’affecte plus qu’une cinquantaine de  
communes36.  
 

Communes et intercommunalités franciliennes assujet ties à une obligation de PLH 
juin 2010 

 
 

�������������������������������������������������
36 14 communes ne sont plus concernées parce qu’elles relèvent désormais d’un EPCI tenu d’élaborer un PLH 
intercommunal, tandis que deux communes n’appartenant pas à un EPCI sont concernées par cette obligation 
nouvelle puisqu’elles ont franchi  le seuil des 20 000 habitants. 
�
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Retour d’expérience 
 
Lors de sa promulgation, la loi Molle avait placé une vingtaine de communes 
de Seine-Saint-Denis dans l’obligation d’élaborer un PLH communal. Mais 
suite à la création récente de deux communautés d’agglomération dans le 
département, cette obligation ne s’applique plus qu’à une dizaine de 
communes de plus de 20 000 habitants, l’élaboration d’un PLH intercommunal 
s’imposant bien sûr désormais aux nouvelles communautés d’agglomération, 
Est Ensemble et Plaine de France. 
 
De la même façon, les changements intervenus dans le paysage 
intercommunal des Hauts-de-Seine devraient à terme se répercuter sur les 
PLH en vigueur. On recense en mars 2010, 5 PLH intercommunaux : Hauts de 
Bièvre, Sud de Seine, Cœur de Seine, Val de Seine et Arc de Seine. Mais la 
création récente de la communauté d’agglomération Grand Paris Seine Ouest 
impliquera probablement à relativement court terme, avant même 
l’engagement d’une nouvelle procédure de PLH (le PLH d’Arc de Seine ne 
date que de 2009…), un recadrage des orientations et des programmes 
d’actions. 
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2.4. Les PLH « en pratique »  
 
Le décompte des PLH, qui suppose une actualisation régulière37, appelle une approche plus 
qualitative et « pratique ». Dans les faits, comment élabore-t-on un PLH en Île-de-France ? 
Quelles sont ses lacunes éventuelles ? Que dire ensuite de la mise en œuvre effective du 
programme d’actions ? 
On ne propose pas ici une analyse exhaustive sur la pratique des PLH en Île-de-France, 
mais quelques zooms sur des thèmes ciblés, à savoir : les défauts récurrents des PLH ; les 
porter à connaissance rédigés par l’Etat pour exprimer son point de vue ;  la dynamique 
partenariale et les apports pédagogiques liés à l’élaboration des PLH ; les modalités 
d’association des bailleurs sociaux ; la vigilance du comité régional de l’habitat…  
 
 
2.4.1. Les critiques récurrentes à l’égard des PLH 
 
Malgré les aménagements apportés par les textes de lois successifs, les PLH restent un 
document perfectible. Parmi les défauts récurrents des PLH, citons : un  document parfois 
avant tout « incantatoire » fondé sur une énumération de bonnes intentions, sans 
approfondissement particulier en termes de faisabilité ; un document « fourre-tout » auquel 
les textes de loi successifs demandent d’aborder des thèmes et sous-thèmes toujours plus 
nombreux et variés ; la déclinaisons d’opérations déjà connues et engagées, sans aller plus 
loin ; des objectifs peu « territorialisés » et un volet foncier peu détaillé ; une articulation PLH 
- PLU insuffisante, avec un lien habitat / urbanisme / foncier qui reste ténu ; une approche 
fragmentée de la population (par type de public), qui gène la compréhension globale ; un 
faible suivi de l’état d’avancement du PLH.  
 
L’objectif qui sous-tend ces critiques est celui  de PLH plus opérationnels, « territorialisés » 
et mieux articulés aux PLU.  
 
Régulièrement dénoncées, les imperfections des PLH, sont elles mêmes liées à des causes 
diverses.  
Le PLH reste en premier lieu un document de programmation, qui ne  s’accompagne pas 
d’obligation de résultat. Et il n’est pas rare qu’il bénéficie d’un portage politique timide, voire 
peu convaincu qui s’exprime  dans le contenu succinct des cahiers des charges comme 
dans la recherche d’une élaboration à moindre coût : depuis janvier 2005, l’Etat ne finance 
plus les études du PLH.  
Le PLH est alors vécu comme une « formalité administrative » de plus, comme une 
procédure à respecter, parmi d’autres. 
Mais la « territorialisation » insuffisante constatée dans nombre de PLH tient aussi parfois à 
la crainte de la collectivité d’afficher trop clairement les objectifs de construction. Les défauts 
de certains PLH peuvent aussi être liés au contexte de leur création (PLH d’opportunité 
« motivés » par le versement à l’EPCI doté d’un PLH du prélèvement de l’article 55 de la loi 
SRU) et au manque de pertinence de certains périmètres d’EPCI… 
 
 
2.4.2. Les Porter à Connaissance de l’Etat : entre homogénéité et diversité  
 
Définition réglementaire des PAC  
 
La procédure des porter à connaissance des programmes locaux de l’habitat est explicitée  
dans l’article R 302-7 du code de la construction et de l’habitation (récemment modifié pour 
intégrer les quartiers Anru : décret n°2009-1679 du  30 décembre 2009 - art. 1) :  

�������������������������������������������������
37 La DREIF assure ainsi un suivi des PLH en Ile-de-France. 
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« Dans un délai de trois mois à compter de la transmission de la délibération prévue à 
l'article R. 302-3, le préfet porte à la connaissance du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale toute information utile concernant notamment l'évolution 
démographique, le développement économique local, les options d'aménagement ressortant 
des schémas de cohérence territoriale ou des schémas directeurs, ainsi que les objectifs à 
prendre en compte en matière d'habitat et de répartition équilibrée des différents types de 
logements dans l'agglomération concernée et notamment les obligations résultant de 
l'application de l'article L. 302-5. 

Il porte également à sa connaissance, le cas échéant, les objectifs spécifiques à certains 
quartiers notamment ceux qui font l'objet des conventions pluriannuelles avec l'Agence 
nationale de rénovation urbaine mentionnées aux articles 10 et 10-1 de la loi n° 2003-710 du 
1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

Il communique au président de l'établissement public les objectifs et informations nouveaux 
au cours de l'élaboration du programme et de sa réalisation. 

Le préfet ou son représentant est entendu, à tout moment, à sa demande, ou par l'organe 
délibérant, ou par le président de l'établissement public qui en rend compte à l'organe 
délibérant. » 

 
Porter le discours stratégique de l’Etat 
 
Les PAC ont pour objet de pointer les enjeux prioritaires du territoire pour l’Etat. Les PAC 
ciblent donc certaines problématiques. Ils ne couvrent pas tous les volets des politiques 
locales de l’habitat et s’attachent à ceux qui entrent dans le champ de compétence de l’Etat 
(ou participent à la mise en oeuvre de ses politiques). 
Les PAC ne représentent en aucun cas l’avis définitif de l’Etat puisque celui-ci reste associé 
à l’ensemble du processus d’élaboration du PLH et peut continuer d’exprimer son point de 
vue (via les PAC complémentaires ou de façon plus informelle).  
 
En termes de contenu, les PAC comprennent  (sous des formes et dans un ordre qui 
peuvent varier) :  


� une partie juridique rappelant le cadre législatif, les documents à prendre en compte,  
les exigences de compatibilité (SCOT - PLH  - PLU), les modalités d’élaboration d’un 
PLH ;  


� une partie politique explicitant les priorités du territoire pour l’Etat ; 

� une partie technique nourrie de données statistiques fournissant des éléments de 

cadrage (le pré-diagnostic).  
 

Pour élaborer les PAC, les DDE peuvent solliciter les DRE afin de recueillir toutes études, 
données statistiques et cartographiques utiles à la compréhension des enjeux locaux et 
régionaux du PLH. 
 
Exercice synthétique, le PAC doit exprimer une stratégie, mais aussi formuler des questions, 
ouvrir le débat, suggérer des pistes à explorer. Et ce volet du PAC n’est ni le plus aisé, ni le 
plus répandu. 
 
�
D’un département à l’autre, des pratiques qui varie nt  
�
Au-delà d’un ensemble d’objectifs partagés à l’échelle régionale et d’un schéma 
d’organisation relativement proche, les PAC peuvent considérablement varier selon les 
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départements franciliens  : en termes de mode d’élaboration, de produit final (PAC plus ou 
moins succincts ou développés38), de contenu.  
La spécificité de chaque territoire appelle et explique bien sûr une part de cette diversité 
(enjeux propres au territoire). 
 
De plus, si les PAC sont généralement le résultat d’un travail transversal entre les services  
de l’habitat et ceux de l’aménagement (en tant que détenteurs de nombreuses données et 
statistiques, ces derniers sont souvent responsables des pré-diagnostics), les méthodes 
d’élaboration diffèrent. Le nombre de personnes mobilisées par cette tâche varie : 
l’élaboration des PAC et le suivi des PLH incombent dans certains départements franciliens 
à une personne seule, alors qu’ailleurs une véritable équipe est en charge de ces missions. 
L’élaboration d’un porter à connaissance passe aussi parfois par le recours à un bureau 
d’études. 
 
L’importance accordée au pré-diagnostic varie également, la perspective d’un PLH étant 
parfois saisie comme l’occasion de réaliser un pré diagnostic fouillé (par exemple lorsque le 
territoire concerné ne bénéficiait pas d’études et de traitements statistiques approfondis). 
Tantôt intégrés au porter à connaissance, les pré diagnostics peuvent aussi être conçus 
comme des documents à part.  
 
 

Retour d’expérience  
S’il existe des guides pour aider à l’élaboration des PAC39, il n’existe pas de 
« club » associant les rédacteurs de porter à connaissance pour échanger sur 
leur méthode et leur pratique. Or l’exercice du porter à connaissance reste 
relativement difficile : il s’inscrit dans un calendrier contraint (3 mois) et se 
heurte parfois à des problèmes de personnel et d’accès à l’information. D’où 
localement, des situations de « goulet d’étranglement », des retards dans 
l’élaboration des PAC, des envois décalés par rapport à la procédure déjà bien 
engagée par la collectivité… A l’inverse dans certains départements 
franciliens, grâce à un effort d’anticipation,  les PAC sont prêts dans les temps, 
voire même avant que les délibérations relatives au PLH ne parviennent 
auprès des DDE. 
Une autre différence importante réside dans l’affichage, ou non, des objectifs 
de production de logements. Traditionnellement mentionnés dans les PAC 
(dans une logique censée être celle d’un ordre de grandeur donné à titre 
indicatif…), quelques départements ont renoncé à afficher ces objectifs, du 
moins par écrit. Il est aussi vrai que dans la contexte actuel, les difficultés de 
financement prévisibles peuvent inciter à une certaine réserve… Inversement, 
d’autres départements semblent s’apprêter à cibler leur attention sur les 
objectifs quantitatifs affichés. 
 
 

 
2.4.3. L’élaboration des PLH : un moment de pédagog ie et d’échanges 
 
L’élaboration d’un PLH est, souvent, un moment d’apport de connaissances et d’échanges 
enrichissant pour l’ensemble des partenaires impliqués et, en premier lieu, pour la collectivité 
concernée. On peut à cet égard parler d’une « vertu pédagogique » des PLH, presque 
indépendamment du résultat final et de la mise en œuvre ultérieure du PLH… La qualité du 
travail et l’implication du maître d’œuvre du PLH (bureau d’étude ou autre) joue bien sûr ici 

�������������������������������������������������
38 Les PAC très développés pouvant même empiéter sur l’exercice du PLH. 
39 Le porter à connaissance des PLH.  Guide de rédaction à destination des DDE. Février 2004. Direction 
régionale de l’équipement Ile-de-France. Acadie. 
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un rôle central : centralisation et mise en relation de sources et de données sur l’habitat 
habituellement dispersées ; traitement de statistiques mettant en évidence des évolutions, 
notamment démographiques, et des dysfonctionnements  ; présentation simplifiée, voire 
vulgarisation, d’éléments relativement techniques ; association d’une grande diversité de 
partenaires de « culture » différente ; animation de comités de pilotage, d’ateliers 
thématiques, de séminaires d’élus. 
Cette dimension pédagogique suppose un travail dans la durée. A ce titre, il semble bien y 
avoir une durée incompressible pour l’élaboration d’un bon PLH. 
 
De ce fait, les apports du PLH, dans sa phase de préparation, sont souvent multiples : 
compréhension de certaines évolutions jusque là ignorées ou minimisées, familiarisation 
avec certaines notions techniques, introduction de nouvelles problématiques dans les 
politiques de l’habitat, prise de conscience de ce qu’est une politique de l’habitat globale, etc. 
Ainsi, certaines communes franciliennes concevant leur politique de l’habitat principalement 
sous l’angle du logement social ont été amenées à élargir leur problématique et à 
s’intéresser au parc privé suite aux éléments mis en évidence et aux contacts noués (monde 
associatif, …) lors de l’élaboration du PLH. 
De même, les connaissances acquises, les arguments entendus et les partenariats noués à 
cette occasion constituent autant d’outils qui pourront être mobilisés dans d’autres 
circonstances, d’autres négociations. 
 
Au final, le degré d’association et la qualité du travail partenarial mis en œuvre lors de la 
préparation du PLH dépendent  en grande partie des propositions et de la méthode retenue 
par le maître d’œuvre. Or cette dynamique gagnerait à être maintenue au-delà, dans le 
cadre du suivi du PLH, par exemple. 
 
 

Retour d’expérience 
 

Six communes du secteur de la Défense (Nanterre, Courbevoie, 
Puteaux, Suresnes, Rueil-Malmaison, La Garenne-Colombes) ont 
engagé une démarche commune à  l’occasion de l’élaboration ou de la 
révision de leur PLH respectif. Elles sont en effet confrontées à une 
concordance des calendriers : 4 communes sont soumises aux 
nouvelles obligations de la loi Molle et doivent voter un PLH avant 2011 
et la communauté d’agglomération du Mont Valérien, constituée début 
2009 est elle aussi engagée dans cette démarche pour l’année 2010.  
 
Dès 2009, l’établissement public d’aménagement Seine Arche 
(EPASA), à l’origine de cette initiative, avait invité ces communes à se 
réunir pour échanger sur le devenir de leur territoire, en vue de stimuler 
d’éventuels rapprochements intercommunautaires. La ville de Nanterre 
a d’ailleurs fait part de son projet de rejoindre en janvier 2011 la 
communauté du Mont Valérien formée par Rueil-Malmaison et 
Suresnes, tandis que Puteaux et Courbevoie envisageraient de se 
regrouper.  
 
Pour structurer les échanges des communes, quatre groupes de travail 
ont été mis en place consacrés au logement, à l’économie, au cadre de 
vie - culture, loisirs et sports - et aux transports.  
Après une phase de diagnostic40, le groupe Logement a choisi 
d’approfondir trois thématiques : la diversité de l’offre sociale, les 

�������������������������������������������������
40 Ce diagnostic sur les principales problématiques logement du territoire et sur les dynamiques résidentielles qui 
le traversent a été réalisé par l’IAU Ile-de-France à la demande de l’EPASA. 
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enjeux du parc privé et les objectifs de production neuve. Autant 
d’occasions de partager quelques constats comme la fragilisation des 
demandeurs, le vieillissement des occupants ou la spécialisation de 
certains groupes dans le parc social. Les communes ont également 
souligné la réduction de leurs marges de manœuvre pour le maintien 
des équilibres sociaux de peuplement et notamment l’impact des 
attributions prioritaires au titre de la loi Dalo. Elles ont également 
échangé sur les outils de connaissance, les financements particuliers, 
les dispositifs mobilisés.  
 
L’élaboration des PLH s’opère toutefois dans des contextes différents. 
Pour certaines communes, comme Nanterre et Suresnes, mais aussi 
Rueil-Malmaison et La Garenne-Colombes, le PLH est une occasion 
d’évaluer et de réorienter leur politique de l’habitat, tandis que pour 
d’autres, comme Courbevoie ou Puteaux, le PLH constitue bien une 
première formalisation d’une politique locale de l’habitat.  Le degré de 
précision et d’exigence des cahiers des charges élaborés pour les PLH 
varient ainsi considérablement. 
 
La collaboration entre ces six communes a récemment franchi une 
étape nouvelle avec la décision de créer un syndicat intercommunal 
d’études et de projets du territoire des deux Seine, dans l’objectif de 
déterminer une stratégie de l’ouest parisien pour les 20 à 30 ans à 
venir. Le logement occupera une place à part entière dans les 
réflexions menées sur le développement urbain, social et économique 
de ce territoire.  
 

 
 
Le point mort, une notion « pédagogique » utilisée dans les PLH 
 
Le point mort est une notion habituellement utilisée dans les PLH par les bureaux d’études et 
par l’Etat dans ses porter à connaissance. Il est une façon d’exprimer le lien entre 
construction neuve et développement démographique. 
Plus précisément, le point mort donne le niveau de construction nécessaire au maintien de la 
population, autrement dit la part de la construction neuve destinée à satisfaire les besoins 
endogènes liés : au desserrement des ménages (suite au vieillissement de la population, à 
l’évolution des modes de cohabitation et des structures familiales…) ; au renouvellement du 
parc (démolitions, changement d’usage)  ; à la fluidité du marché (variation du  stock de 
logements vacants, de résidences secondaires…).  
Ce n’est qu’au-delà du point mort que les logements neufs deviennent effectivement affectés 
à l’accroissement du nombre des ménages. 
 
Le point mort est donc un critère de mesure, parmi d’autres, pour apprécier l’effort de 
construction : la commune se situe-t-elle en deçà ou au-delà du calcul du point mort ?  
Mesure technique, le point mort est aussi et avant tout un outil pédagogique qui alerte sur les 
risques de baisse de la population, et de dégradation des conditions d’occupation (sur 
occupation, maintien dans de l’habitat dégradé,…), en l’absence de tout effort de production. 
Il vient contrecarrer l’idée reçue selon laquelle par le simple fait de construire on accroît sa 
population.  
2.4.4. Les organismes HLM face aux PLH 
 
Des partenaires associés et sollicités 
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Les organismes Hlm figurent parmi les personnes morales associées à l’élaboration d’un 
PLH : ils participent aux comités de pilotage, et peuvent être particulièrement mobilisés à 
l’occasion des ateliers thématiques préparatoires consacrés au parc social. Les organismes 
sont souvent sollicités en nombre et en ordre dispersé, mais l’Aorif est parfois également 
sollicitée en tant qu’association des organismes de logement social franciliens. L’implication 
des bailleurs varie, bien sûr, en fonction de l’importance de leur patrimoine sur le territoire, 
des enjeux locaux et de l’état du dialogue local. 
 
Lors de l’élaboration d’un PLH, les organismes Hlm interviennent aussi en tant que 
fournisseurs de données, qu’ils soient sollicités en ce sens par la collectivité ou par le bureau 
d’études. La transmission de données s’opère alors d’autant plus aisément que les bailleurs 
participent déjà aux éventuels dispositifs d’observation de l’habitat. 
 
Les PLH : une occasion à saisir pour « entrer dans le jeu local » 
 
Le mouvement HLM souhaite encourager un investissement fort et structuré des bailleurs 
sociaux dans les PLH. Les objectifs visés sont multiples. Il s’agit d’organiser le discours et de 
porter une « parole collective » (plutôt que d’intervenir en ordre dispersé) ; de renforcer 
l’implication territoriale des organismes Hlm et leur positionnement  dans le jeu des acteurs 
locaux ; de promouvoir certains de leur champ d’intervention comme l’accession sociale à la 
propriété (avec accompagnement et sécurisation des accédants), qui n’est pas toujours 
clairement identifiée parmi l’ensemble des dispositifs dits « d’accession sociale ».  
L’élaboration d’un PLH est aussi un moment de dialogue avec l’Etat. Plus globalement, 
l’enjeu est bien sûr celui de l’amélioration de l’image du logement social.  
 

Retour d’expérience 
 
L’AORIF, association des organismes Hlm d’Île-de-France, travaille 
actuellement à l’élaboration d’un guide destiné aux bailleurs sociaux et 
consacré au PLH. Dans ce cadre, l’Aorif a fait le choix de s’intéresser en 
priorité aux PLH intercommunaux. 

 
CUS, SLS : des interférences avec les PLH  
 
La convention d’utilité sociale (CUS)41, mais aussi la dérogation au régime du supplément de 
loyer de solidarité (SLS) sont des points importants de la loi Molle, qui interférent avec les 
PLH. 
 
D’après la loi, les EPCI dotés d’un PLH doivent être associés (au même titre que les 
départements) à l’élaboration de la CUS. Compte tenu des délais très courts accordés pour 
le processus d’association (au plus tard mai 2010) et la signature des CUS (fin 2010), cette 
association risque parfois de rester relativement formelle et de se limiter à la tenue d’une 
réunion. Il existe néanmoins une procédure à respecter.  
Le SLS (supplément de loyer de solidarité) sera probablement un élément fort des 
discussions. En effet, d’après la loi, les PLH peuvent édicter des secteurs de dérogation au 
SLS et ceux-ci s’imposent aux bailleurs puisque les CUS sont tenues d’être en conformité 
avec les PLH : si le PLH comporte une dérogation au SLS, le bailleur devra appliquer les 
règles du PLH dans sa CUS. Sur les zones d'application du SLS, modifiées ou non par le 
PLH, le régime de modulation du SLS s’applique puisqu’on se situe  en Ile-de-France en 
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zone tendue. Par conséquent, indépendamment  des difficultés liées à la concordance des 
calendriers42, la question de l’articulation CUS – PLH se pose donc avec une certaine 
complexité. 
 
 

Retour d’expérience 
 
Des collectivités franciliennes dont le PLH, en cours d’élaboration, n’est pas 
encore adopté ont malgré tout signalé leur souhait d’être associées à 
l’élaboration des CUS. Cela laisse présager d’une nouvelle dynamique 
d’association, au-delà du strict respect des calendriers.  

 
 
 
2.4.5. Le comité régional de l’habitat : quels poin ts de vigilance ? 
 
Certains thèmes suscitent une vigilance particulière des différents membres du comité 
régional de l’habitat. 
 
On peut notamment citer :  


�les objectifs de production de logements … et leur concordance avec l’objectif des 
60.000 / 70.000 logements pour la Région 


�l’effort en faveur du logement social dans les communes dites SRU 

�le volet foncier et son caractère opérationnel 

�l’équilibre entre les communes et les quartiers  

�l’équilibre entre le parc public et le parc privé  

�l’équilibre entre acquisition amélioration et construction neuve 

�les réponses apportées au besoin des populations spécifiques (hébergement) 

�les engagements en matière de droit au logement opposable  

�l’impact de la rénovation urbaine et la reconstitution de l’offre  

�les copropriétés dégradées du parc privé, l’habitat indigne. 

 
Les services de l’Etat sont également très attentifs au respect de la procédure, à la 
succession « diagnostic + orientations stratégiques + programme d’actions » ainsi  qu’à la 
consistance de ces trois volets. Lors de l’analyse des PLH, il n’est pas rare qu’ils formulent 
des remarques sur des thématiques comme l’offre de places d’hébergement, les foyers de 
travailleurs migrants, les aires pour gens du voyage, etc. Quant à la Région, elle fait montre 
d’un intérêt spécifique pour les domaines dans lesquels elle s’investit, tel le logement 
étudiant. De la même façon, un des apports des associations réside  dans leur « regard 
local » lié à une connaissance fine des territoires. 
 

Retour d’expérience 
 
La diversité des membres du CRH fait la richesse de cette instance dont un 
des intérêts est bien de « se faire juger par ses pairs »… et pas seulement par 
l’Etat.  

 

�������������������������������������������������
42 Un moratoire a d’ailleurs été obtenu jusqu’à fin 2010 pour les dispositions nouvelles relatives au SLS. 
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Pour en savoir plus 
 
Sur les PLH 
 
ANAH - Agence Nationale de l’Habitat.  
La prise en compte du parc privé dans les programmes locaux de l’habitat, ANAH, 2005 
(mise à jour en 2007) 
 
AORIF - Union sociale pour l’habitat d’Ile-de-France.  
L’organisation de la profession dans les démarches PLH en Ile-de-France, Dossier 
ressource n°14, AORIF, Septembre 2008 
Quelles données utiliser dans le cadre d’un PLH, Panorama n°9, AORIF, Avril 2006 
Le PLH : enjeux pour l’habitat social et rôle des organismes Hlm, Les cahiers n°100, AORIF, 
Novembre 2005 
 
DREIF - Direction Régionale de l’Equipement d’Ile-de-France 
Le porter à connaissance des programmes locaux de l’habitat, Guide de rédaction à 
l’attention des DDE, DREIF, Acadie, Février 2004 
Evaluation des 26 programmes locaux de l’habitat en Ile-de-France, DREIF / Préfecture d’Île-
de-France, Novembre 1997 
Programme locaux de l’habitat en Ile-de-France, DREIF, Mars 1994 
 
FNAU - Fédération Nationale des Agences d'Urbanisme 
Le rôle des programmes locaux de l’habitat au service des politiques urbaines et du 
développement des territoires, Les dossiers FNAU n°11, Décembre 2002 
Mise en œuvre des PLH : l’expérience des agences d’urbanisme, Rapport, FNAU, Mai 1997 
 
IAU IdF - Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de la région Ile-de-France 
La « loi Boutin », quelles incidences pour l’Ile-de-France, Note rapide Habitat n°483, IAU IdF, 
Juillet 2009 
« Les Programmes Locaux de l’Habitat en Ile-de-France », Christine Corbillé. In Les Cahiers 
de l’IAURIF – Supplément Habitat n°25, Octobre 1999  
 
MEEDDM - Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de la Mer 
Les PLH : un renforcement du rôle de l’Etat et un contenu plus opérationnel, Flash DGALN 
n°06, MEEDDM, Février 2010 
Le PLH en 10 questions, MEEDDM, Version provisoire du 24/11/2009 
Prendre en compte le foncier dans un programme local de l’habitat, METATM, Novembre 
2004 
Site Internet « Les outils de l’aménagement » > Fiche sur le Programme local de l’habitat 
http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/ 
 
ORF - Observatoire Régional du Foncier 
Du programme local de l’habitat à l’opération. Le foncier comme élément-clef, Colloque du 6 
juin 2008, ORF, Septembre 2008 
Préconisations en vue d’une meilleure prise en compte du foncier à toutes les étapes du 
Programme local de l’habitat, Rapport, ORF, Juin 2008  
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Préambule 
 
�
Au terme du diagnostic sur la situation du logement en Île-de-France et sur les PLH 
franciliens, ainsi que des débats qui ont jalonné la réalisation de ce travail, l’IAU Île-de-
France et l’Apur proposent à Paris Métropole quelques objectifs de travail pour les prochains 
mois, tenant compte des statuts du syndicat et de ses capacités et moyens d’action dans le 
domaine de l’habitat. 
 
 
Pour cela, l’IAU Île-de-France et l’Apur proposent à la Commission Logement des 
approfondissements autour de quatre axes de travail :  
 

�� Une parole commune fondée sur des objectifs partagés 
�

�� Des études  pour partager un socle commun de connaissances et favoriser une action 
coordonnée 

�
�� La construction des partenariats avec les grands acteurs du logement (Caisse des 

Dépôts et Consignations, Aorif, Anah, Anru, EPF, Action Logement…) 
�

�� La mobilisation d’outils adaptés aux enjeux métropolitains (accroître l’offre, améliorer 
le parc existant et l’adéquation entre l’offre et la demande…). 

�
�
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3. Pistes de travail pour la Commission Logement  
 
�
�
3.1. Propositions d’axes de travail pour la Commiss ion Logement  
�
3.1.1. Pour une parole commune autour d’objectifs p artagés 
 
Les débats comme les travaux engagés dans le cadre de la commission logement de Paris 
Métropole devront à moyen terme favoriser l’élaboration de recommandations communes 
sur des thèmes à forte résonance métropolitaine, qui pourraient être la relance de la 
construction, l’action foncière, la lutte contre l’habitat indigne, le renforcement du caractère 
opérationnel des PLH, l’amélioration des performances énergétiques du parc existant et la 
lutte contre la précarité énergétique… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
�
3.1.2. Des études complémentaires fondant une actio n coordonnée 
 
La commission logement de Paris Métropole a d’ores et déjà exprimé son intérêt pour une 
étude consacrée aux objectifs globaux de construction et leur répartition territoriale, ainsi que 
pour une étude sur l’habitat dégradé et les politiques de lutte contre l’habitat indigne 
(thématiques investies par l’Apur et l’Iau Île-de-France).  
D’autres thèmes riches d’enjeux pour la métropole pourraient également donner lieu à des 
auditions de la part des la commission logement de Paris Métropole. 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 
�

Etudes nouvelles et approfondissements  
�

� Besoins globaux de construction et approche territoriale (vers des PLH opérationnels 

répondant aux enjeux globaux de la métropole)  

� La question de l’habitat indigne : territoires concernés, modes d’action, outils et 

partenariats à mettre en place. Développement du PNRQAD (phase 2)�

� Autres pistes : évaluation du Dalo, bilan du PNRU et perspectives, parcours résidentiels, 

les classes moyennes, diversité des modes d’habiter (vie étudiante, vieillissement, 
dépendance…). 

Pistes possibles  
�

� Programme d’auditions préparant des avis de Paris Métropole sur les grands sujets 

(projets de réforme touchant le logement et la politique de la ville, programmation et 
répartition des crédits, suivi et mise en œuvre des grands programmes de l’Etat…) 


� Prise de position sur le titre 4 bis de la loi Grand Paris 
-     Demande d’intégration au Comité régional de l’habitat�
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3.1.3. Construire des partenariats avec les grands acteurs du logement 
 
Sur la base d’objectifs et d’orientations partagés, Paris Métropole pourrait engager des 
partenariats avec quelques uns des principaux acteurs du logement, dans la perspective 
notamment d’accroître l’offre, d’améliorer le parc existant et l’adéquation entre l’offre et la 
demande. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.1.4. Mobiliser des outils adaptés aux enjeux métr opolitains 
�
La mobilisation d’outils et de démarches adaptés aux problématiques et enjeux 
métropolitains est également un axe d’intervention possible de Paris Métropole.  
L’éventail des outils mobilisables en faveur du logement est large et les membres de la 
commission logement  ont d’ores et déjà signalé leur intérêt conjoint pour certains de ces 
dispositifs.  
 
 
 
 
 
 
 
Premiers éclairages sur les outils à développer  
 
 
 
 
 

Partenariats envisageable s  
�

� Caisse des dépôts et consignations (outils opérationnels - mobilisation en faveur des 

copropriétés en difficultés … - et réflexion sur les financements, l’action des filiales)�

� Aorif (action coordonnée des bailleurs sociaux)�

� Grandes agences (Anru, Anah, EPF…)�

Outils à développer   
�


� Faire évoluer la forme et la cohérence des PLH, articulation avec les PLU�

� L’action foncière (les EPF, les conventions d’équilibre…)�

� Le logement social (délégation des aides à la pierre, fichier unique de la demande…)�

� Les outils pour traiter le logement indigne (SOREQA, PNRQAD - Phase 2)�

� Un observatoire pour suivre la situation et les conditions de sécurité des hôtels meublés 

� Les réponses à l’appel à initiatives dans le domaine de l’habitat et du logement�
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3.2. Propositions d’études, de méthode et de calend rier  
 
(second semestre 2010 et premier semestre 2011) 
 
�
�
3.2.1. Proposition de sujets d’étude 
�
A l’aune des diverses réunions de la Commission Logement de Paris Métropole, deux sujets 
d’étude se distinguent particulièrement pour la suite immédiate des travaux : la question de 
la territorialisation des objectifs de construction de logements et les réponses à apporter pour 
résorber l’habitat indigne. 
 
 

�� La territorialisation des objectifs de construction  de logements  
 
Face aux besoins en logements que connaît le territoire métropolitain, le projet de SDRIF a 
fixé un objectif régional de 60 000 logements nouveaux chaque année. La loi du 3 juin 2010 
relative au Grand Paris a porté à 70 000 logements l’objectif annuel de construction. Le 
préfet de région est chargé de définir, tous les 3 ans, les objectifs annuels de la production 
de nouveaux logements pour les territoires soumis à l’obligation de réaliser un PLH. 
 
Pour aider ses membres, dans leur dialogue avec les services de l’Etat mais également dans 
la perspective d’une  prise de position qui lui soit personnelle sur les objectifs qui seront fixés 
par l’Etat, Paris Métropole a retenu une première  démarche d’étude consistant à explorer la 
notion de point mort, c’est-à-dire l’estimation du nombre de logements à construire pour 
maintenir le niveau de la population d’un territoire, compte tenu de l’objectif global de 
construction retenu. 
 
 

�� La lutte contre l’habitat indigne  
 
Malgré les actions mises en œuvre par les collectivités pour traiter l’insalubrité et la vétusté 
d’une partie du parc immobilier ancien, l’habitat indigne reste présent dans le centre de 
l’agglomération. Une réflexion est à conduire pour définir les méthodes et moyens à 
mobiliser pour établir un diagnostic à l’échelle métropolitaine. Sur cette base, les communes 
concernées pourraient échanger, partager leurs expériences et outils pour améliorer 
l’efficacité des interventions publiques.  Le Programme national de requalification des 
quartiers anciens dégradés (PNRQAD)  pourra faire l’objet d’un suivi particulier (7 quartiers 
franciliens retenus) et notamment le développement de sa deuxième phase, après 2011. 
 

 
3.2.2. Proposition de méthode 
 

�� Lors des prochaines réunions de la commission logement, il est proposé de faire évoluer 
le mode de fonctionnement et d’enrichir les travaux en combinant, lors de chaque 
commission : 

 

� présentation des études en cours dans le cadre de Paris Métropole ou d’autres 

travaux intéressant  le syndicat mixte (points d’étape des phases importantes et 
restitution finale) ; 


� auditions de personnalités et d’organismes qualifiés ; 

� débats entre acteurs du logement et membres de Paris Métropole. 
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�� Restitutions des travaux de la commission logement en bureau une fois par semestre par 

les élus animant la commission,  afin de préparer les débats à introduire en plénière ou 
les délibérations que Paris Métropole pourrait prendre dans le domaine du logement. 

 
�
3.2.3. Proposition de calendrier    
(d’ici la séance plénière consacrée au logement qui pourrait se tenir vers la fin du 1er 
trimestre 2011) 
 
Six réunions pourraient être programmées d’ici la fin du premier trimestre 2011, soit une par 
mois entre septembre et février, en amont de la séance plénière de Paris Métropole 
consacrée au logement.   
 
Chaque thème retenu (besoins en logement d’une part et habitat indigne d’autre 
part) donnerait lieu à deux réunions : une première réunion de présentation des travaux et, 
dans un second temps, une réunion plus opérationnelle d’élaboration de propositions et de 
recommandations, au terme de l’appropriation de ces travaux par Paris Métropole.  
 
Les dernières réunions seraient spécifiquement consacrées  à la préparation de la séance 
plénière de Paris Métropole et à la définition des travaux ultérieurs dans le domaine du 
logement.  
 

 
�� 4ème trimestre 2010  (3 séances) :  

 
1. Présentation des perspectives démographiques, des besoins en logement à l’échelle 

régionale et de la notion de point mort. 
Débat sur ces perspectives globales. 
Audition des services de l’Etat : sur le mode d’élaboration des porter à connaissance 
des PLU et PLH ; sur l’application du titre 4bis de la loi relative au Grand Paris. 

 
2. Le logement indigne : état des lieux, outils et politiques à l’œuvre (territoires 

concernés, modes d’action : traitement et prévention) ; 
       Débat permettant de préciser les suites à donner à ces premiers travaux. 
 Audition (voir liste43) 
 
3. Présentation des résultats de l’application de la notion de point mort. 
      Application aux territoires de la métropole. 

Débat permettant de préciser les étapes suivantes de l’étude et de cerner les                                                          
qualités attendues d’un PLH prenant en compte les « enjeux de la métropole ». 

      Audition (voir liste44) 
 
 

�� 1er trimestre 2011 (3 séances) : 
 

4. Présentation des premières propositions sur la question de l’habitat indigne : 

� le PNRQAD et ses perspectives 

� les outils à mutualiser 

� les acteurs à mobiliser et les partenariats. 

Audition (à préciser selon les orientations proposées). 

�������������������������������������������������
43 Acteurs du logement impliqués dans la lutte contre l’habitat dégradé (Anah, Anru, CDC, Pact…) 
44 Grands acteurs du logement dans la métropole (Aorif, CDC, Anru…) 
�
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5. Préparation de la séance plénière de Paris Métropole sur le logement  

Volet 1 : « Recommandations pour des PLH métropolitains » 
Propositions et débats autour des thématiques « logement » que Paris Métropole 
souhaite investir en 2011. 

 
6. Préparation de la séance plénière de Paris Métropole sur le logement (2) 

Volet  2 : « Le plan d’action des collectivités de Paris Métropole contre l’habitat 
indigne » 
Choix des axes de travail ultérieurs de la commission logement (à présenter en 
Plénière) 
 
 
 
 
 

Séance Plénière de Paris Métropole sur le logement 
(fin du premier trimestre 2011) 
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4. Outils mobilisables en faveur d’une politique mé tropolitaine du logement 
�
�
Les membres de la commission Logement de Paris Métropole ont souhaité que les premiers 
travaux45 initiés dans le cadre de la commission comportent un récapitulatif des outils 
mobilisables sur le plan opérationnel en faveur du logement, que ce soit pour produire une 
offre nouvelle ou améliorer le parc existant. C’est pour répondre à cette demande que l’IAU 
Île-de-de-France et l’Apur ont dressé la liste ci-jointe. La description des ces dispositifs, qui 
sont autant d’outils à disposition des collectivités pour la mise en œuvre des PLH,  se situe 
dans le prolongement de l’étude menée par l’IAU Île-de-de-France sur les programmes 
locaux de l’habitat dans la région. 
 

 
 
4.1. Pour renforcer la dimension opérationnelle des  PLH 
 
4.1.1. Améliorer la compatibilité PLU-PLH  
�
Le principe qui s’applique est le rapport de compatibilité du PLU au PLH : le PLU doit 
respecter les principes fondamentaux du PLH, ne pas entraver sa mise en œuvre et ne pas 
la rendre plus onéreuse. Or dans les faits, le constat dressé est encore très souvent celui 
d’une faible articulation PLH - PLU, qui n’autorise pas la mise en œuvre effective des PLH.  
 
Améliorer la compatibilité PLH-PLU apparaît ainsi comme un champ d’intervention possible 
pour Paris Métropole, d’autant que la loi Molle a réduit le délai de mise en compatibilité d’un 
PLU de 3 à 1 an. Le décret du 22 mars 2010 relatif aux dispositions d’urbanisme de la loi 
Molle énumère d’ailleurs les dispositifs opérationnels susceptibles de favoriser la mise en 
application du PLH : emplacements réservés, proportion définie de logements d’une taille 
minimale, taux minimum de logements locatifs sociaux dans les opérations de construction, 
dépassement des règles du PLU… Le recours à ces outils (dans des opérations ou des 
secteurs géographiques donnés) devrait permettre de resserrer les liens entre PLH et PLU et 
contribuer à la production de logements. 
 
Ce décret explicite également la façon dont le PLH « s’intègre » dans le PLU (que ce soit au 
niveau du rapport de présentation, du projet et des orientations d’aménagement), ce que 
d’aucuns interprètent comme une « pré fusion » des deux documents. 
La perspective d’une fusion des PLH et des PLU est en effet une question qui se pose. 
Ce dispositif est envisagé par la loi Molle, repris dans le Grenelle 2 et d’autres débats 
d’actualité, avec l’objectif à terme d’un document intégrant l’ensemble des politiques (PLH, 
PLU, PDU). Dans un tel cadre, le PLH deviendrait plus opérationnel, davantage lié à 
l’aménagement. 
 
Le rapprochement des documents d’urbanisme renvoie au débat sur les PLU 
intercommunaux, qui font l’objet d’incitations récurrentes. Cette question reste encore un 
« non sujet » en Île-de-France, où l’on dénombre très peu de PLH intercommunaux. Les PLU 
intercommunaux représentent un chantier politiquement délicat et  complexe. Toutefois, ce 
sujet ne peut être laissé de côté dans la mesure où il est susceptible de revenir dans 
l’actualité à moyen ou plus long terme.  
 
 
 

�������������������������������������������������
�	 �Parmi les premiers travaux, citons un diagnostic de la situation du logement en Ile-de-France et un état des 
lieux des PLH franciliens. 
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4.1.2. Mobiliser l’expertise des EPF 
�
Depuis 2006, l’Île-de-France compte quatre établissements publics fonciers (EPF) d’État : 
l’EPF d’Île-de-France qui couvre cinq départements (93, 94, 91, 77, 75), l’EPF des Yvelines, 
des Hauts-de-Seine et du Val-d’Oise. Au-delà de leur mission opérationnelle d’action 
foncière, les établissements publics fonciers développent une mission « d’intelligence »  
foncière : c’est cette dernière que les collectivités gagneraient à mettre à profit lors de 
l’élaboration de leur PLH dans l’objectif d’en renforcer le volet foncier et donc la portée 
opérationnelle. 
 
Pour être plus précis, il s’agit de mobiliser le savoir-faire des EPF et leurs capacités de 
financement d’études : cofinancement d’études préalables (volet foncier PLH, diagnostic 
foncier PLU, ScoT) ; conseil et expertise en matière foncière ; accompagnement de la 
collectivité qui élabore le document. 
 
 Les EPF intervenant en Île-de-France réfléchissent d’ailleurs actuellement en commun à la 
manière d’élaborer un cahier des charges pour le volet foncier des PLH ; ce travail étant à 
terme destiné aux collectivités qui lancent des appels d’offres. 
 
Pour mémoire, la démarche à développer pour le volet foncier d’un PLH comprend 
généralement : une analyse de tout ce qui est mobilisable au regard du PLU, un regard 
rétrospectif sur la manière dont les tissus ont évolué, une analyse prospective sur les dents 
creuses, une étude du fonctionnement des marchés, une analyse du foncier potentiellement 
mutable, une approche typologique distinguant le foncier facilement ou plus difficilement 
mutable. 
 
 
4. 2. Pour accroître la production de logements  
 
 
4.2.1. La montée en puissance de l’action foncière 
�
Aider à la production de logements est une priorité des établissements publics fonciers (avec 
un objectif de l’ordre de 25% de logement social dans les opérations où ils interviennent). 
 
L’action foncière conduite par les EPF comprend notamment : l’acquisition foncière ou 
l’opération immobilière pour le compte d’une collectivité, la transformation du foncier « brut » 
en foncier « prêt à l’emploi », la rétrocession à la collectivité.  
Plus de 130 communes franciliennes et une vingtaine d’établissements publics de 
coopération intercommunale de la Région ont signé une convention avec un EPF d’Etat46. 
�
4.2.2. Les conventions d’équilibre habitat-activité s 
�
Les conventions d’équilibre habitat-activités figurent parmi les outils dont l’Etat s’est doté en 
Île-de-France (exclusivement) pour promouvoir la production de logements47. Signées entre 
l’Etat et une collectivité, ces conventions jouent un rôle régulateur en matière de mixité 
urbaine48 : elles consistent à subordonner la construction de bureaux à la production de 
logements. Ce dispositif fait office de garde fou : sans trop contraindre le développement du 
�������������������������������������������������
46 Bien sûr, cette donnée évolue et suppose un suivi actualisé. 
47 Les conventions s’inscrivent dans le cadre de la  procédure d’agrément, dont l’objectif était d’endiguer les 
excès de construction de bureaux dans l’ouest de l’agglomération. Ce dispositif a progressivement évolué et les 
conventions actuelles ont désormais souvent pour finalité première la production de logements. �
48 Ce dispositif vise ainsi à  contrarier  la  monofonctionnalité souvent inhérente aux  logiques de marché et aux 
pratiques des opérateurs.  
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marché des bureaux, il oblige à accompagner celui-ci d’un effort minimal de construction de 
nouveaux logements.  
 
À l’heure actuelle, on compte 8 communes conventionnées en Île-de-France : Paris (2006-
2010) ; Bagneux (2006-2010), Chaville (2005-2010), Colombes (2006-2010), Gennevilliers 
(2008-2010), La Garenne-Colombes (2007-2011) dans les Hauts-de-Seine ; Montreuil (2009-
2013) et Saint Ouen (2007-2011) en Seine-Saint-Denis.  
 
Par ce biais, les communes s’engagent sur le respect d’un ratio de construction 
logements/bureaux (les ratios varient selon les communes) et sur des objectifs en termes de 
diversification de l’habitat (selon les cas, effort de construction tourné vers le logement social 
ou privé, les conventions devenant  ainsi un outil de la mixité sociale).  
 
Au vu de ces modalités, les conventions n’ont donc de sens que dans les communes 
bénéficiant d’un marché des bureaux dynamique. Mais l’utilisation des conventions requiert 
une certaine souplesse afin de ne pas pénaliser un marché du bureau émergeant. De même, 
dans une conjoncture de moindre dynamisme, ce dispositif devient moins efficace . 
 
Si l’impact des conventions est difficile à chiffrer, elles ont indéniablement stimulé la 
construction de logements dans les communes conventionnées. Ainsi, c’est en partie grâce 
aux conventions passées que certaines communes des Hauts-de-Seine comptent parmi les 
communes franciliennes où la production a été soutenue49.  
 
La convention activités-habitat signée le 7 septembre 2005 pour la période 2005-2009 entre 
la communauté d’agglomération de Plaine Commune et l’État, a été la première convention 
établie à une échelle intercommunale (niveau que l’État entend désormais privilégier). Elle 
innovait en posant le principe de la mixité fonctionnelle bureaux-activités (politique 
volontariste de création de locaux d’activités à l’attention des PME-PMI, traditionnellement 
pénalisés par rapport aux bureaux) et par une programmation de logements répondant aussi 
aux besoins des publics spécifiques (foyers pour les jeunes travailleurs, étudiants , 
personnes âgées…) ou contribuant à la résorption de l’habitat privé dégradé. Le ratio retenu 
était de 1,12 m2 d’habitat pour 1 m2 de bureau (à cela s’ajoutait la réalisation de 150 000 m2 
de locaux d’activités non pris en compte dans le calcul du ratio). Il s’agissait de stimuler la 
production de logements et de rééquilibrer la composition du parc par une proportion de 
logements sociaux ne dépassant pas 40 % de l’offre nouvelle.  
 
 
4.2.3. La délégation des aides à la pierre et la go uvernance de la politique du logement  
�
La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales  a introduit la possibilité 
de déléguer la gestion des aides à la pierre aux EPCI compétents en matière d’habitat et, 
subsidiairement aux conseils généraux (art.61). Cette délégation concerne les aides en 
faveur de la construction, de l’acquisition, de l’amélioration et de la démolition des logements 
locatifs sociaux ainsi que les aides de l’Anah pour l’amélioration de l’habitat privé et les 
créations de places d’hébergement. La signature d’une convention de délégation avec un 
EPCI est conditionnée par l’adoption du PLH. 
 
Certes, la définition et la répartition des enveloppes relèvent  de l’État, mais la délégation 
induit pour les collectivités une gestion globale des opérations situées sur leur territoire (hors 
Anru). De fait, les délégations mises en œuvre sur le territoire national ont souvent conduit à 

�������������������������������������������������
49�

Le déséquilibre habitat-bureaux a été contenu dans ces communes qui auraient pu prétendre accueillir 
davantage de bureaux sans ce dispositif ( Issy-les-Moulineaux, Clichy-la-Garenne , etc.). 
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une affirmation de l’intercommunalité comme chef de file pour l’habitat et se sont 
accompagnées d’une mobilisation accrue des collectivités en faveur de l’habitat. 
Toutefois, la mise en œuvre de ces délégations a suscité localement des tensions 
récurrentes au vu des écarts entre la déclinaison des objectifs nationaux et les réalités 
locales. Sans compter que le contexte actuel est celui  d’une stagnation des aides de l’État 
et que la délégation s’accompagne, de fait, d’un retrait des services déconcentrés de l’État. 
L’effet « mobilisateur » de la délégation trouve là des freins importants… 
 
Or en la matière, le bilan francilien reste particulièrement maigre, avec seulement 2 
communautés d’agglomération (Cergy Pontoise 2006, Melun-Val-de-Seine 2007) et 2 
départements (Paris 2005, Hauts-de-Seine 2007) délégataires (contre 106 délégataires 
France entière au 1er janvier 2009). 
Il y a à cela plusieurs facteurs d’explication, qui relèvent aussi bien du retard de la 
coopération intercommunale dans la Région, de la taille réduite des groupements, de la lente 
progression dans l’adoption des PLH, de la « concurrence » entre délégation et convention 
Anru sur certains territoires (les opérations Anru importantes monopolisant déjà l’essentiel 
des financements et de l’ingénierie)50, voire de frictions entre EPCI et départements pour la 
définition du délégataire. 
 
À moyen terme, on peut cependant s’attendre en Île-de-France à quelques évolutions en 
matière de délégation de la gestion des aides à la pierre au vu de l’émergence 
d’intercommunalités nouvelles et importantes. Or même dans cette configuration, la question 
du niveau des aides, fixé par l’Etat, restera intacte et déterminante, de même que ne sera 
pas réglée la question du morcellement décisionnel qui caractérise, et pénalise, le 
gouvernement du logement en Île-de-France (d’où le débat récurrent sur l’utilité d’une 
autorité organisatrice du logement face à une situation d’émiettement des politiques locales). 
 
 
4.3. Pour lutter contre l’habitat dégradé 
 
 
4.3.1. Le programme national de requalification des  quartiers anciens dégradés 
(PNRQAD) 
 
Le programme national de requalification des quartiers anciens dégradés (PNRQAD) institué 
par la loi Molle intéresse directement l’Ile-de-France puisque sur les 25 quartiers 
sélectionnés à l’échelle de la France entière pour la période 2009-2011 (dont 11 sur un 
périmètre restreint), 5 projets se situent en Ile-de-France. Tandis que sur les 15 sites retenus 
pour bénéficier d’un accompagnement limité à l’ingénierie, deux sont franciliens51.  
 
Le PNRQAD constitue un chantier nouveau que Paris Métropole souhaite accompagner et 
suivre avec vigilance. De fait, s’expriment déjà des craintes de « délaissement » des 
quartiers hors PNRQAD et des opérations « de droit commun » dans un contexte de 
limitation budgétaire. De plus, le PNRQAD suppose tout à la fois une coordination des 
interventions de l’Anah et de l’Anru, la négociation du contenu des conventions 
pluriannuelles (collectivités, État, agences, opérateurs), la mobilisation effective de 
l’ensemble des financeurs, l’élaboration d’outils d’accompagnement pour l’ingénierie (des 
« référentiels thématiques »…). Autrement dit, le calendrier « annoncé » (signature des 
conventions et commencement des travaux au premier semestre 2010) semble quelque peu 
�������������������������������������������������
50�La délégation des aides à la pierre, qui tend à placer les EPCI en chefs de file, exclut le financement des 
opérations de rénovation urbaine, qui relèvent de l’Anru et impliquent en premier lieu les communes : d’où des 
tensions possibles entre ces deux politiques locales de l’habitat.  
51 15 communes franciliennes (totalisant 14 dossiers) étaient candidates (sur 87 candidatures France entière, 
dont 50% en Seine-Saint-Denis et 9 communes adhérant au syndicat mixte. 
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optimiste pour les projets franciliens, où  les questions de maîtrise foncière et de capacité à 
mener à bien les objectifs en termes de relogement risquent d’ailleurs de compliquer la 
donne.  
 
Pour le PNRQAD, la notion de « quartier ancien » renvoie au bâti d’avant 1949. Ce 
programme s’adresse aux quartiers comptant une  part élevée d’habitat indigne et de 
ménages défavorisés  ainsi qu’aux quartiers comptant une part élevée  de logements 
vacants dans un marché immobilier tendu. 
 
L’objectif est celui d’une requalification globale des quartiers : réhabiliter le parc privé, 
résorber les poches d’insalubrité (démolition - reconstruction et relogement des ménages), 
produire des logements sociaux et des places d’hébergement, aménager les espaces 
publics, développer des services et des équipements. En ce sens, le PNRQAD s’inscrit  dans 
la continuité des OPAH de renouvellement urbain, avec une approche urbaine encore plus 
renforcée.  
 
Si le PNRQAD s’appuie sur les dispositifs existants (opération d’amélioration de l’habitat, 
Opah de renouvellement urbain, Opah copropriété, programme d’intérêt général, plan de 
sauvegarde, programme social thématique …), il innove par sa méthode fondée sur l’appel à 
candidature et, en termes opérationnels, par l’intervention de l’Anru en quartier ancien aux 
côtés de l’Anah, le partage des rôles entre les deux agences restant par ailleurs relativement 
« classique ». Le PNRQAD revient donc à associer à la mobilisation des outils traditionnels 
pour l’amélioration de l’habitat dégradé un financement de l’Anru, de l’ordre de 6 à 7 millions 
par projet… De fait, les ambitions ont été revues à la baisse et le PNRQAD peut à certains 
égards être présenté comme un plan expérimental pour quelques quartiers anciens 
dégradés (seuls 25 quartiers sélectionnés au total) : 380 millions d’euros sur 3 ans, en 
sachant que le PNRQAD intervient pour l’Anah à budget constant et qu’il suppose un soutien 
des collectivités… 
  
Trois candidatures franciliennes ont été retenues : Aubervilliers, Saint-Denis, Villeneuve-
Saint-Georges. Deux candidatures ont été retenues sur un périmètre restreint (parfois à 
peine modifié) : Meaux, Montreuil-Bagnolet. Enfin, deux candidatures ont été retenues 
uniquement pour un accompagnement en ingénierie : Juvisy-sur-Orge (CA Les portes de 
l’Essonne), projet marqué par un fort enjeu urbain, et Saint Ouen52.  
Les critères ayant conduit à la sélection des sites renvoient à la concentration et au volume 
d’habitat dégradé, à la prise en compte de « l’opérationnalité » des candidatures, au souci 
d’équilibre géographique (Ile-de-France/province) et d’une typologie urbaine diversifiée. 
C’est ainsi que sept candidatures franciliennes ont été écartées, bien qu’en « cœur de 
cible » (Argenteuil, Sarcelles, Montfermeil, Pantin, Le Pré Saint Gervais, Corbeil-Essonnes, 
Melun), au motif que les dispositifs de droit commun pourraient y être suffisants, que des 
études complémentaires s’imposent, ou que la concentration d’habitat dégradé y est 
moindre.  
 
4.3.2. LA SOREQA : un exemple d’outil métropolitain  pour lutter contre l’habitat 
indigne 
 
La lutte contre l’habitat indigne est une préoccupation majeure des Franciliens et de leurs 
élus. C’est une priorité clairement identifiée à l’échelle de la métropole.  
L’éradication de l’habitat indigne implique la participation d’opérateurs spécialisés ayant les 
compétences indispensables en matière d’ingénierie sociale, foncière, juridique et technique. 
 
Depuis 2006, les collectivités locales ont la possibilité de se regrouper pour créer ensemble, 
sans apport de capitaux privés, des sociétés publiques locales chargées de réaliser pour leur 
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52 Le décret du 31 décembre 2009 fixe la liste des quartiers bénéficiaires avec le plan des périmètres restreints. 
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compte des opérations d’aménagement d’intérêt général : les SPLA53. Ce statut apparaît 
adapté à la création d’un outil métropolitain dédié aux questions de traitement des quartiers 
anciens dégradés.  
 
La Ville de Paris et la communauté d’agglomération de Plaine Commune ont ainsi décidé de 
créer une société locale d’aménagement, la SOREQA (Société de Requalification des 
Quartiers Anciens) dont ils sont les premiers actionnaires. L’actionnariat de la SOREQA a 
vocation à s’élargir aux collectivités locales de la métropole parisienne qui souhaiteraient 
s’engager sur des opérations de traitement de l’habitat ancien dégradé et s’appuyer sur ce 
nouvel outil. 
 
La Société a pour unique objet (art L327-1) de réaliser, exclusivement pour le compte des 
collectivités actionnaires, « toute opération d’aménagement au sens du code [de 
l’urbanisme] », en lien avec l’aménagement et la requalification de l’habitat dégradé et des 
quartiers anciens. 
 
Une opération d’aménagement dans le champ du traitement de l’habitat dégradé, peut 
comporter l’intervention auprès des propriétaires pour les inciter à réaliser les travaux de 
requalification des immeubles privés, l’acquisition des biens nécessaires à la réalisation de 
l’opération, y compris par voie d’expropriation ou de préemption, les études de définition et 
de faisabilité, la préparation et l’accompagnement social du relogement des occupants des 
immeubles à traiter, la gestion intercalaire de ces immeubles (gestion locative et travaux 
d’urgence tant qu’il reste des occupants, gardiennage des immeubles vidés), la remise selon 
les cas d’un terrain nu (démolition faite) ou des immeubles vides d’occupants, à l’opérateur 
auquel sont transférés ces biens pour assurer la maîtrise d’ouvrage des programmes prévus 
en lieu et place des bâtiments existants (logement social ou privé, commerces, équipements 
publics…). 
La SOREQA s’appuiera sur l’expertise, les compétences et les ressources humaines de la 
SIEMP, société d’économie mixte de la ville de Paris, chargée depuis 2002 du traitement de 
l’insalubrité sur le territoire parisien dont la mission s’achèvera fin 2010. 
 
4.3.3. Un observatoire des hôtels meublés pour suiv re leur situation et leurs 
conditions de sécurité 
�
Les hôtels meublés, souvent en mauvais état et parfois dangereux, sont répartis dans 
plusieurs dizaines de communes du centre de l'agglomération. Un observatoire partagé 
entre les collectivités concernées participerait à une politique de réduction des risques pour 
les occupants54. Appuyé sur un recensement des établissements, l'observatoire permettrait, 
grâce à la collaboration des services communaux et départementaux, le partage des 
informations sur : l’état des bâtiments ; les mesures prises en matière de sécurité et de 
salubrité des locaux ; le potentiel d’utilisation pour l’hébergement d’urgence. 
� 
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53 Une société publique locale d’aménagement, SPLA, est une société de droit privé au capital entièrement 
public, constituée entre des actionnaires qui ne peuvent être que des collectivités locales ou des groupements de 
collectivités locales. La SPLA est un nouvel outil au service des collectivités locales, très courant chez nos voisins 
européens, introduit en droit français par la loi portant Engagement national pour le logement (ENL) de juillet 
2006. Dédiée à la conduite d’opérations d’aménagement, une SPLA exerce son activité sur le territoire et pour le 
compte exclusif de ses collectivités actionnaires. S’agissant d’une société publique sur laquelle elles exercent un 
contrôle direct, les actionnaires collectivités locales peuvent lui confier directement, sans mise en concurrence 
préalable, des concessions d’aménagement. 
54 La Ville de Paris a créé depuis  2005  un observatoire des hôtels meublés. 
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4.4. Pour améliorer l’adéquation entre l’offre et l a demande  
 
4.4.1. La perspective d’un fichier régional de la d emande de logements sociaux 
�
La loi Molle prévoit spécifiquement pour l’Ile-de-France un fichier régional de la demande de 
logements sociaux, dont la mise en place est prévue d’ici mars 2011… Or ce chantier 
s’avère complexe55, avec plus de 380 000 demandeurs en Île-de-France et 82% des 
logements sociaux réservés ! 
La définition et le recours à un nouveau formulaire unique (corrigeant les 
dysfonctionnements du numéro unique précédent ne permettant pas l’instruction de la 
demande) constituent, bien sûr, un préalable à ce dispositif. 
 
Les améliorations attendues sont multiples : mieux gérer les demandes 
interdépartementales, simplifier les formalités pour le demandeur, quantifier précisément  la 
demande (plus de double-compte), mieux connaître les souhaits des demandeurs (en 
termes de localisation, de taille de logement, …), favoriser la mise en relation entre l’offre et 
la demande (notamment pour les logements adaptés, les mutations), harmoniser le 
traitement des demandes… 
Si les avantages attendus sont nombreux, les difficultés à régler au préalable le sont aussi : 
quelle solution technique adopter (un numéro unique renforcé ou bien une convergence des 
systèmes existants, voire un outil commun intégré ?) ; avec quels financements, et surtout 
quel pilotage et quels partenariats, les acteurs impliqués étant nombreux (bailleurs, 
communes, départements, services de l’État, collecteurs 1%, administrations…). 
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55 L’Aorif a mis en place un groupe de travail sur ce thème.  
�


